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Illustration de la page couverture  

Le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada 2023, intitulé « Brume boréale –  Fuligules à 
collier », met en vedette le Fuligule à collier. Il s’agit d’une création de la peintre animalière canadienne Isabelle 
Collin.  
 
Habitat faunique Canada fournit un soutien financier aux initiatives de conservation liées à la sauvagine et aux 
oiseaux migrateurs et leur habitat. Par l’intermédiaire d’un partenariat avec Environnement et Changement 
climatique Canada, Habitat faunique Canada reçoit les recettes provenant de la vente du timbre sur la 
conservation des habitats fauniques du Canada, lequel est acheté principalement par les chasseurs de 
sauvagine pour valider leur permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Le timbre sur 
la conservation est aussi vendu aux collectionneurs de timbres et de lithographies, ainsi qu’à toutes les 
personnes qui désirent contribuer à la conservation de l’habitat. Habitat faunique Canada a octroyé plus de 64 
millions de dollars en contribution à plus de 1 600 projets de conservation des habitats à travers le Canada. 
Depuis 2012, Habitat faunique Canada a contribué à la restauration, l’amélioration et la conservation de 1,43 
million d’acres d’habitat faunique. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur Habitat faunique Canada ou sur le programme timbre et 
lithographie sur la conservation des habitats fauniques, veuillez joindre Habitat faunique Canada au 613-722-
2090 (dans la région d’Ottawa) ou sans frais au 1-800-669-7919, ou consulter le site web Habitat faunique 
Canada 
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pour l’établissement des règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier pour les 
saisons 2024-2025 et 2025-2026. 

Tout commentaire concernant le processus de réglementation ou toute autre question concernant les oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier doivent être transmis au directeur, Division de la gestion de la faune et 
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Région du Nord : 5019–52e Rue, C.P. 2310, Yellowknife (T.N.-O)  X1A 2P7 
Région du Pacifique : 5421 Robertson Road, R.R. 1, Delta (Colombie-Britannique)  V4K 3N2 

 
Ce rapport peut être téléchargé à partir du site Web suivant : 
Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
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Contexte 
 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) est responsable de la conservation des oiseaux 
migrateurs et de la gestion de la chasse durable aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada. 
Les règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier sont révisés tous les deux ans par 
Environnement et Changement climatique Canada, avec l’apport des provinces et des territoires ainsi que 
d’autres parties intéressées. Toutefois, la situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier est évaluée sur une base annuelle afin de s’assurer que les règlements de chasse soient appropriés. 
Ainsi, des modifications aux règlements peuvent être apportées entre les périodes de révision pour des raisons 
de conservation.  
 
Dans le cadre du processus règlementaire pour modifier les règlements de chasse, le Service canadien de la 
faune (SCF) produit une série de rapports réglementaires : 
 
Le premier rapport, intitulé Situation des populations d'oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
contient de l’information sur les populations et autres données de nature biologique sur les oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier, fournissant ainsi une base scientifique aux mesures de gestion visant à assurer la 
viabilité à long terme de leurs populations. Tous les deux ans, ECCC révise les règlements sur la chasse et 
publie le rapport sur la situation des populations. Cependant, le SCF analyse les tendances des populations 
chaque année pour évaluer la situation des populations d'oiseaux migrateurs considérés comme gibier. 
 
Le deuxième rapport, intitulé Propositions de modification du Règlement sur les oiseaux migrateurs du Canada, 
décrit les changements proposés aux règlements de chasse et concernant les espèces surabondantes, de 
même que d’autres modifications proposées au Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022). Les propositions 
relatives aux règlements de chasse sont élaborées conformément aux Objectifs et directives pour 
l’établissement d’une réglementation nationale sur la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
(voir l’annexe A du présent rapport ou consulter le site web : Établir une réglementation nationale sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier: objectifs et orientation). Le document de consultation est 
publié tous les deux ans lorsque la réglementation sur la chasse est révisée. 
 
Le troisième rapport, intitulé Règlement sur les oiseaux migrateurs au Canada, résume la réglementation sur la 
chasse qui a été approuvée pour les deux saisons de chasse à venir. Le rapport est publié tous les deux ans 
lorsque la réglementation sur la chasse est révisée.  
 
Ces trois documents sont distribués aux organismes et aux particuliers ayant un intérêt pour la conservation des 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier afin de leur donner l’occasion de contribuer à l’élaboration des 
règlements de chasse au Canada. Ces trois rapports sont disponibles sur le site Web d’ECCC : Série de rapports 
sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs. 
 
Les propositions réglementaires décrites dans le présent document, si elles sont approuvées, seraient en place 
à compter de septembre 2024 et resteraient en vigueur tout au long de l’hiver 2025. Il n’y a pas de proposition 
de changement aux mesures spéciales de conservation pour les espèces surabondantes d’oies et de bernaches 
pour le printemps 2025 et printemps 2026 (veuillez noter que les règlements s’appliquant au printemps 2024 ont 
déjà force de loi à la suite du processus de modification de 2021). 
 

 
Calendrier de l’élaboration des règlements de chasse 

 
Le calendrier de l’élaboration des règlements de chasse est établi selon l’exigence voulant que les règlements 
de chasse prennent force de loi en juillet : 
 
 Septembre à novembre – le rapport sur la Situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme 

gibier au Canada, contenant des informations biologiques sur les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier, est élaboré. Au début janvier, il est distribué et affiché sur le site Web du gouvernement du Canada. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements/etablir-nationale-objectifs-orientation.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements/etablir-nationale-objectifs-orientation.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements/serie-rapports.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements/serie-rapports.html
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 Septembre et octobre – les bureaux régionaux du SCF préparent les propositions de changements des 
règlements de chasse en collaboration avec les provinces et les territoires ainsi que les intervenants 
concernés.  

 Janvier – le rapport sur les Propositions de modification du Règlement sur les oiseaux migrateurs du Canada, 
contenant les propositions de changement réglementaire, est affiché sur le site Web du gouvernement du 
Canada et distribué afin de permettre la consultation publique.  

 Juillet – les règlements de chasse deviennent loi.  

 Juillet – le rapport intitulé Règlement sur les oiseaux migrateurs au Canada, contenant les règlements de 
chasse approuvés, est distribué et affiché sur le site Web du gouvernement du Canada.  

 Août – les abrégés de la réglementation sur la chasse aux oiseaux migrateurs sont distribués lors de l’achat 
des permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier aux points de vente de Postes 
Canada, chez des fournisseurs indépendants et sur le site web du gouvernement du Canada. 

 
Les chasseurs d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier sont mis au courant des règlements de chasse 
aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier au même moment où ils reçoivent l’information sur les dates 
des saisons de chasse, les maximums de prises quotidiennes et les maximums d’oiseaux à posséder, c’est-à-
dire lorsqu’ils achètent leur permis de chasse. 
 
 

Stratégie internationale de récolte du Canard noir  
 
La stratégie internationale de récolte du Canard noir, adoptée en 2012 par le SCF et le U.S. Fish and Wildlife 
Service (USFWS), reconnaît la valeur du Canard noir pour les deux pays de même que la capacité de chaque 
pays à influer sur la récolte. Les objectifs de la stratégie, fondés sur les principes de la gestion évolutive de la 
récolte (GER), sont les suivants :  

 maintenir la population de Canards noirs à des niveaux qui soutiennent les activités de consommation et 
les activités de non-consommation, et ce, en accord avec la capacité de support de l’habitat; 

 préserver les valeurs sociétales associées à la tradition de la chasse; 
 préserver un accès équitable à la ressource qu’est le Canard noir.  

 
En 2022, la Stratégie a été évaluée par les partenaires pour s’assurer que ses objectifs étaient atteints. Durant 
cette évaluation, certains paramètres utilisés dans le cadre de la GER ont été actualisés. Premièrement, 
l’étendue spatiale des données du relevé printanier utilisées pour calculer l’abondance des Canards noirs 
reproducteurs dans le modèle de population intégré a été élargie de la zone traditionnelle du relevé (strates du 
Relevé des populations reproductrices et des habitats de la sauvagine [RPRHS] 51, 52, 63, 64, 66, 67, 68, 70, 
71 et 72) à l’ensemble de l’est du Canada (strates RPRHS 51-53, 56, 62-72). Deuxièmement, la définition 
« d’équivalent-couple » est passée de 1,5 à 1,0 et elle est repose sur une analyse actualisée des données 
d’observation au Québec et au New Jersey de 1990 à 2009. Avant 2023, un « équivalent-couple » était défini 
comme étant 1,5 couples sur la base d’observations spécifiques au sexe qui montraient qu’environ 50 % des 
groupes historiques observés de deux oiseaux étaient des mâles-mâles et 50 % des mâles-femelles. Pour le 
calcul « d’équivalent-couple », un groupe mâle-femelle équivaut à un « équivalent-couple » tandis qu’un groupe 
mâle-mâle équivaut à deux. Par conséquent, les groupes d’oiseaux de « sexe inconnu » équivalaient à 1,5. 
L’analyse actualisée des données d’observation a montré que ce calcul est désormais de 1,0. Troisièmement, 
l’effet de la compétition du Canard colvert sur les Canards noirs a été retiré du cadre de la GER sur la base 
d’une évaluation du modèle de compétition du Canard colvert par rapport aux modèles à effets aléatoires. Ces 
résultats n’ont montré aucune différence appréciable dans la capacité prédictive du modèle Canard colvert et, 
par conséquent, celui-ci a été supprimé. Quatrièmement, les taux de signalement des bagues ont été actualisés, 
ce qui a ensuite permis d’actualiser le paramètre d’additivité.  
 
La stratégie continue d’identifier les niveaux de récolte appropriés de Canard noir au Canada et aux États-Unis 
en fonction de la taille de la population reproductrice tout en maintenant l’équité de la récolte entre les deux 
pays. Cependant, reconnaissant que la réglementation exerce un contrôle incomplet sur la récolte, la stratégie 
permet à la récolte réalisée dans l’un ou l’autre pays de varier entre 40 % et 60 % de la récolte continentale 
annuelle avant qu’une forte pénalité ne soit appliquée sous la contrainte de parité. Lors de l’évaluation de la 
Stratégie en 2022, la contrainte de parité a également été évaluée, ce qui a montré que la différence actuelle 
dans les taux de récolte prévus entre le Canada et les États-Unis entraînerait une forte pénalité de restriction 
pour les chasseurs américains, même si le Canada est soumis à un régime réglementaire libéral. Étant donné 
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que ce résultat ne correspond pas à l’intention initiale de la contrainte de parité, pour l’optimisation des politiques 
2023-24 et 2024-25, la contrainte de parité a été temporairement modifiée de sorte que si un pays était dans 
son régime réglementaire le plus libéral, l’autre pays ne serait pas pénalisé par la contrainte. Pour résoudre 
davantage le problème de la parité, le Canada propose également de modifier sa réglementation sur la récolte 
du Canard noir pour chaque province mise en œuvre dans le cadre du régime réglementaire libéral. 
 
La stratégie utilisée pour déterminer la réglementation appropriée pour la récolte du Canard noir comprend 
quatre régimes réglementaires prédéfinis au Canada et trois aux États-Unis. Les possibilités de récolte pour 
chaque pays sont déterminées à partir des répartitions attendues des taux de récolte définies comme des 
régimes réglementaires. Le Canada a élaboré quatre régimes réglementaires (libéral, modéré, restrictif et 
fermé).  Le régime modéré constitue le régime de référence défini comme étant le taux moyen de récolte pour 
la période 1997-2010. Les régimes réglementaires canadiens sont les suivants : 

 Libéral : augmentation de 30 % du taux de prises par rapport au taux moyen de prises de la 
période 1997-2010. 

 Modéré : taux moyen de prises de 1997-2010 (3.5% par année [taux moyen de prises pour les mâles 
adultes]. 

 Restrictif : baisse de 30 % du taux de prises par rapport au taux moyen de prises de 1997-2010. 
 Fermé : aucune prise de Canard noir n’est autorisée. 

 
Dans le cadre de l’évaluation de la Stratégie, chaque régime réglementaire doit être mis en place pour une 
période d’au moins trois ans avant d’envisager des changements au régime en place. Au cours des cinq 
dernières années, la réglementation sur la récolte dans chaque province mise en place dans le cadre d’un 
régime libéral n’a pas permis d’atteindre l’augmentation de 30 % du taux de récolte des Canards noirs au 
Canada, tel que l’on se serait attendu. Par conséquent, il est proposé de modifier la réglementation sur la récolte 
du Canard noir dans chaque province afin de tenter d’augmenter le taux de récolte aux niveaux prescrits par la 
stratégie. Conformément à la stratégie, le SCF continuera de surveiller le taux de récolte de même que la 
population reproductrice pour s’assurer que la stratégie continue d’atteindre les objectifs énoncés ci-dessus. 
 
La recommandation canadienne optimale pour la saison de chasse 2024-2025 est un régime réglementaire 
libéral. Cette recommandation est basée sur la tendance à long terme de la population reproductrice de Canard 
noir dans l’est du Canada ainsi que sur l’effet estimé de la chasse sur la population de Canard noir. Selon les 
données recueillies par le SCF et l’USFWS, le niveau actuel de récolte n’a qu’un faible effet sur les niveaux de 
population. Le régime libéral constitue donc l’alternative optimale. 
 
 

Gestion des populations d’oies et de bernaches surabondantes 
 

Saisons 2024-2025 et 2025-2026 
 
Aucun changement n’est proposé pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross de même que la population de Bernache 
du Canada se reproduisant en zone tempérée dans le sud du Manitoba. 
 
Les mesures spéciales de conservation pour l’Oie des neiges, l’Oie de Ross et la population de Bernache du 
Canada se reproduisant en zone tempérée dans le sud du Manitoba qui ont été mises en œuvre au cours des 
derniers cycles réglementaires continueront d’être en place au printemps 2024. Elles sont présentées à l’annexe 
B et affichées sur le site Web du gouvernement du Canada, à l’adresse suivante : Réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs: abrégés provinciaux et territoriaux 2023 à 2024. 
 
 

Modifications proposées aux règlements de chasse pour les saisons 2024-2025 et 
2025-2026 
 
Le SCF, les provinces et les territoires ont développé conjointement les propositions de modifications 
réglementaires présentées dans ce document. Afin de faciliter la comparaison des changements proposés dans 
ce texte avec la réglementation actuelle, les abrégés de la réglementation sur la chasse aux oiseaux migrateurs 
2023-2024 sont inclus à l’annexe B et peuvent également être consultés en ligne : Réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs: abrégés provinciaux et territoriaux 2023 à 2024 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html


4 
 

Terre-Neuve-et-Labrador 

 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL  
 
On propose d’éliminer les restrictions sur la récolte du Canard noir imposées en fin de saison (pas plus de 4 
canards dans le maximum de prises par jour) sur tout le territoire de Terre-Neuve et de permettre la récolte de 
6 Canards noirs par jour pour toute la saison proposée de 107 jours. Ces changements sont conformes avec le 
taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre d’un régime réglementaire libéral prescrit en vertu de la 
Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La réglementation actuelle sur la chasse au Canard noir au 
Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien inférieur au maximum autorisé sous un régime libéral. Cette 
proposition a été appuyée par le groupe de travail sur la gestion évolutive de la récolte du Canard noir, les 
conseils des voies de migration du Mississippi et de l’Atlantique, ainsi que lors de la réunion du Comité technique 
sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique en octobre 2023. Des augmentations 
similaires sont également proposées pour l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick 
ainsi que pour le Québec et l’Ontario. 
 
 AUGMENTATION DE LA DURÉE DE LA SAISON DE CHASSE ET REMPLACEMENT DES DATES GÉNÉRIQUES DES SAISONS 

PAR DES DATES FIXES POUR LES CANARDS, LES OIES ET BERNACHES ET LES BÉCASSINES 
 
On propose de modifier toutes les dates d’ouverture et de fermeture des saisons de chasse à la sauvagine 
(canards et oies et bernaches) et à la bécassine à Terre-Neuve-et-Labrador par le remplacement des dates 
génériques par des dates de calendrier fixes. De plus, il est proposé d’augmenter le nombre de jours de 
chasse à la sauvagine et à la bécassine jusqu’au maximum autorisé de 107 jours. Ces mesures permettraient 
jusqu’à 7 jours de chasse supplémentaires. De plus, une journée supplémentaire est ajoutée pour compenser 
l’élimination de la journée de la relève. Finalement, il est proposé de mettre en place une saison aux eiders 
dans la zone ouest du Labrador.  Les dates de saison proposées par zone de chasse pour Terre-Neuve et 
Labrador sont présentées respectivement dans les tableaux 1 et 2. Tous ces changements simplifieraient la 
réglementation et offriraient davantage de possibilités de chasse aux chasseurs. On ne s’attend pas à ce que 
ces changements entraînent une augmentation appréciable de la récolte et un suivi sera fait dans le cadre de 
l’Enquête nationale sur les prises. Cette proposition a été appuyée par le Comité technique sur les oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique lors d’une réunion en octobre 2023. 
 
Tableau 1. Changements proposés aux dates des saisons à Terre-Neuve pour les saisons de chasse 2024-25 
et 2025-26 
 

Espèce Date actuelle d’ouverture et de 
fermeture de saison  

Date proposée d’ouverture et de 
fermeture de saison 

Zone côtière du nord-ouest de Terre-Neuve 

Hareldes kakawis, eiders et macreuses 1er novembre au 14 février 1er novembre au 15 février 
Grands harles et Harles huppés 10 octobre au 23 janvier 10 octobre au 24 janvier 
Canards (autres que les Arlequins plongeurs,les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre 

Toutes les oies et bernaches Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre 

Bécassines Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre 

Zone côtière d’Avalon-Burin de Terre-Neuve / Zone côtière du nord-est de Terre-Neuve / Zone côtière du nord de Terre-
Neuve / Zone côtière du sud de Terre-Neuve / Zone côtière du sud-ouest de Terre-Neuve 

Hareldes kakawis, eiders et macreuses 25 novembre au 10 mars 24 novembre au 10 mars 
Grands harles et Harles huppés 10 octobre au 23 janvier 10 octobre au 24 janvier 
Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre  

Toutes les oies et bernaches Du troisième samedi de septembre 16 septembre au 31 décembre  
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au dernier samedi de décembre 
Bécassines Du troisième samedi de septembre 

au dernier samedi de décembre 
16 septembre au 31 décembre 

Zone intérieure de Terre-Neuve 

Grands harles et Harles huppés 10 octobre au 23 janvier 10 octobre au 24 janvier 
Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre  

Toutes les oies et bernaches Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre 

16 septembre au 31 décembre  

Bécassines Du troisième samedi de septembre 
au dernier samedi de décembre de 

16 septembre au 31 décembre  

 
Tableau 2. Changements proposés aux dates des saisons au Labrador pour les saisons de chasse 2024-25 et 
2025-26 
 

Espèce Date actuelle d’ouverture et de 
fermeture de saison  

Date proposée d’ouverture et de 
fermeture de saison 

Zone nord du Labrador 

Macreuses Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Eiders Du dernier samedi de septembre au 
premier dimanche suivant le 7 janvier  

26 septembre au 10 janvier 

Grands harles et Harles huppés  Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

 1er septembre au 16 décembre 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les eiders 
et les macreuses) 

Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

 1er septembre au 16 décembre 

Toutes les oies et bernaches Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

 1er septembre au 16 décembre 

Bécassines Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

 1er septembre au 16 décembre 

Zone ouest du Labrador 

Macreuses Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Eiders  Aucune saison de chasse 1er septembre au 16 décembre 
Grands harles et Harles huppés Du premier samedi de septembre au 

troisième samedi de décembre 
1er septembre au 16 décembre 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les eiders 
et les macreuses) 

Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Toutes les oies et bernaches Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Bécassines Du premier samedi de septembre au 

troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

 Zone sud du Labrador 

Macreuses Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre  

Eiders 1er novembre au 14 février  1er novembre au 15 février  
Grands harles et Harles huppés Du premier samedi de septembre au 

troisième samedi de décembre 
1er septembre au 16 décembre  

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les eiders 
et les macreuses) 

Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre  

Toutes les oies et bernaches Du premier samedi de septembre au 1er septembre au 16 décembre  
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troisième samedi de décembre 
Bécassines Du premier samedi de septembre au 

troisième samedi de décembre 
1er  septembre au 16 décembre  

Zone centre du Labrador 

Macreuses Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Eiders i) du dernier samedi d’octobre au 
dernier samedi de novembre 
ii) du premier samedi de janvier au 
dernier jour de février 

25 octobre au 30 novembre 
 
21 décembre au 28 février 

Grands harles et Harles huppés Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les eiders 
et les macreuses) 

Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Toutes les oies et bernaches Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Bécassines Du premier samedi de septembre au 
troisième samedi de décembre 

1er septembre au 16 décembre 

Île-du-Prince-Édouard 

 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL  
 
On propose d’éliminer les restrictions sur la récolte du Canard noir imposées en fin de saison (pas plus de 4 
canards dans le maximum de prises par jour) sur tout le territoire de l’Île-du-Prince-Édouard et de permettre la 
récolte de 6 Canards noirs par jour pour toute la saison proposée de 107 jours. Ces changements sont 
conformes  avec le taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre d’un régime réglementaire libéral prescrit 
en vertu de la Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La réglementation actuelle sur la chasse au 
Canard noir au Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien inférieur au maximum autorisé sous un 
régime libéral. Cette proposition a été appuyée par le groupe de travail sur la gestion évolutive de la récolte du 
Canard noir, les conseils des voies de migration du Mississippi et de l’Atlantique, ainsi que lors de la réunion du 
Comité technique sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique en octobre 2023. Des 
augmentations similaires sont également proposées pour Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-
Brunswick ainsi que pour le Québec et l’Ontario. 

 
 AUGMENTATION DE LA DURÉE DE LA SAISON DE CHASSE POUR LES CANARDS 
 
On propose d’augmenter le nombre de jours de chasse aux canards jusqu’au maximum autorisé de 107 jours 
sur tout le territoire de l’Île-du-Prince-Édouard. Les saisons seraient augmentées de 15 jours (tableau 3). Ces 
changements offriraient davantage de possibilités de chasse aux chasseurs. On ne s’attend pas à ce que ces 
changements entraînent une augmentation appréciable de la récolte et un suivi sera fait dans le cadre de 
l’Enquête nationale sur les prises. Cette proposition a été appuyée par le Comité technique sur les oiseaux 
migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique lors d’une réunion en octobre 2023. 
 
Tableau 3. Changements proposés aux dates des saisons à l’Île-du-Prince-Édouard pour les saisons de chasse 
2024-25 et 2025-26 
 

Espèce Date actuelle d’ouverture et de 
fermeture de saison  

Date proposée d’ouverture et de 
fermeture de saison 

Grands harles, Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses 

1er octobre au 31 décembre 1er octobre au 15 janvier 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

1er octobre au 31 décembre 1er octobre au 15 janvier 
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Nouvelle-Écosse 

 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL  
 
On propose d’éliminer les restrictions sur la récolte du Canard noir imposées en fin de saison (pas plus de 4 
canards dans le maximum de prises par jour) sur tout le territoire de la Nouvelle-Écosse et de permettre la 
récolte de 6 Canards noirs par jour pour toute la saison proposée de 107 jours. Ces changements sont 
conformes avec le taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre d’un régime réglementaire libéral prescrit 
en vertu de la Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La réglementation actuelle sur la chasse au 
Canard noir au Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien inférieur au maximum autorisé sous un 
régime libéral. Cette proposition a été appuyée par le groupe de travail sur la gestion évolutive de la récolte du 
Canard noir, les conseils des voies de migration du Mississippi et de l’Atlantique, ainsi que lors de la réunion du 
Comité technique sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique en octobre 2023. Des 
augmentations similaires sont également proposées pour Terre-Neuve, l’Île-du-Prince-Édouard et le Nouveau-
Brunswick ainsi que pour le Québec et l’Ontario. 
 
 AUGMENTATION DE LA DURÉE DE LA SAISON DE CHASSE POUR LES CANARDS ET DEVANCEMENT DE LA SAISON POUR 

LES EIDERS 
 
On propose d’augmenter le nombre de jours de chasse aux canards jusqu’au maximum autorisé de 107 jours 
sur tout le territoire de la Nouvelle-Écosse. Les saisons seraient augmentées jusqu’à un maximum de 8 jours 
(tableau 4). On propose également de modifier la saison de chasse à l’eider afin d’aligner les dates d’ouverture 
de saison entre la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick. Ces changements offriraient davantage de 
possibilités de chasse aux chasseurs. On ne s’attend pas à ce que ces changements entraînent une 
augmentation appréciable de la récolte et un suivi sera fait dans le cadre de l’Enquête nationale sur les prises.  
Cette proposition a été appuyée par le Comité technique sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
de l’Atlantique lors d’une réunion en octobre 2023.  
 
Tableau 4. Changements proposés aux dates des saisons en Nouvelle-Écosse pour les saisons de chasse 
2024-25 et 2025-26 
 

Espèce Date actuelle d’ouverture et de 
fermeture de saison  

Date proposée d’ouverture et de 
fermeture de saison 

Zone No 1 

Eiders 9 novembre au 7 janvier 2 novembre au 31 décembre 
Grands harles, Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses 

1er octobre au 7 janvier 1er octobre au 15 janvier 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

1er octobre au 7 janvier 1er octobre au 15 janvier 

Zone No 2 

Eiders 17 novembre au 15 janvier 2 novembre au 31 décembre 
Grands harles, Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses 

8 octobre au 15 janvier 8 octobre au 22 janvier 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

8 octobre au 15 janvier 8 octobre au 22 janvier 

Nouveau-Brunswick 

 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL  
 
On propose d’éliminer les restrictions sur la récolte du Canard noir imposées en fin de saison (pas plus de 4 
canards dans le maximum de prises par jour) sur tout le territoire du Nouveau-Brunswick et de permettre la 
récolte de 6 Canards noirs par jour pour toute la saison proposée de 107 jours. Ces changements sont 
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conformes avec le taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre d’un régime réglementaire libéral prescrit 
en vertu de la Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La réglementation actuelle sur la chasse au 
Canard noir au Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien inférieur au maximum autorisé sous un 
régime libéral. Cette proposition a été appuyée par le groupe de travail sur la gestion évolutive de la récolte du 
Canard noir, les conseils des voies de migration du Mississippi et de l’Atlantique, ainsi que lors de la réunion du 
Comité technique sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier de l’Atlantique en octobre 2023. Des 
augmentations similaires sont également proposées pour Terre-Neuve, l’Île-du-Prince-Édouard et la Nouvelle-
Écosse ainsi que pour le Québec et l’Ontario. 
 
 AUGMENTATION DE LA DURÉE DE LA SAISON DE CHASSE POUR LES CANARDS ET DEVANCEMENT DE LA SAISON POUR 

LES EIDERS 
 
On propose d’augmenter le nombre de jours de chasse aux canards jusqu’au maximum autorisé de 107 jours 
sur tout le territoire du Nouveau-Brunswick. Les saisons seraient augmentées jusqu’à un maximum de 15 jours 
(tableau 5). On propose également de modifier la saison de chasse à l’eider afin d’aligner les dates d’ouverture 
de saison entre la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick. Ces changements offriraient davantage de 
possibilités de chasse aux chasseurs. On ne s’attend pas à ce que ces changements entraînent une 
augmentation appréciable de la récolte et un suivi sera fait dans le cadre de l’Enquête nationale sur les prises. 
Cette proposition a été appuyée par le Comité technique sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
de l’Atlantique lors d’une réunion en octobre 2023.  
 
Tableau 5. Changements proposés aux dates des saisons au Nouveau-Brunswick pour les saisons de chasse 
2024-25 et 2025-26 
 

Espèce Date actuelle d’ouverture et de 
fermeture de saison  

Date proposée d’ouverture et de 
fermeture de saison 

Zone No 1 

Eiders 6 novembre au 4 janvier 2 novembre au 31 décembre 
Grands harles, Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses 

15 octobre au 4 janvier 
1er février au 24 février  

i) 15 octobre au 5 janvier 
ii) 1er février au 24 février 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

15 octobre au 14 janvier 15 octobre au 29 janvier 

Zone No 2 

Eiders 2 novembre au 31 décembre Pas de changement 
Grands harles, Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses 

1er octobre au 31 décembre 1er octobre au 15 janvier 

Canards (autres que les Arlequins plongeurs, les 
Grands harles, les Harles huppés, les Hareldes 
kakawis, les eiders et les macreuses) 

1er octobre au 31 décembre 1er octobre au 15 janvier 

 
Québec 
 
 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL  
 
Il est proposé d’augmenter le maximum de prises quotidiennes de deux à six Canards noirs dans tous les 
secteurs du district de chasse F, supprimant ainsi la restriction de deux oiseaux par jour dans les secteurs situés 
au sud de la route 148 et à l’ouest de l’autoroute 15. Les dates d’ouverture et de fermeture de la saison ne 
changeront pas. Ces changements sont conformes avec le taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre 
d’un régime réglementaire libéral prescrit en vertu de la Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La 
réglementation actuelle sur la chasse au Canard noir au Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien 
inférieur au maximum autorisé sous un régime libéral. Cette proposition a été appuyée par le groupe de travail 
sur la gestion évolutive des prises du Canard noir, le conseil de la voie migratoire de l’Atlantique ainsi que lors 
de la réunion de la Table de concertation sur la gestion des oiseaux migrateurs gibier du Québec en septembre 
2023. Des augmentations similaires sont également proposées pour les provinces de l’Atlantique et de l’Ontario. 
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 DEVANCEMENT DE LA DATE D’OUVERTURE DE LA SAISON DE CHASSE À LA BÉCASSE D’AMÉRIQUE 
 
On propose de devancer la date d’ouverture de la saison de chasse à la Bécasse d’Amérique pour les districts 
de chasse B, C, D, E et F au premier samedi suivant le 31 août, sans changement à la durée de la saison (106 
jours) et fermeture de la saison le premier samedi suivant le 14 décembre (i.e. du 7 septembre au 21 décembre 
2024). La saison actuelle s’étend du premier samedi suivant le 14 septembre au premier samedi suivant le 28 
décembre pour les districts C, D, E et F (i.e. du 21 septembre au 4 janvier 2024) et du premier samedi suivant 
le 7 septembre au premier samedi suivant le 21 décembre pour le district B (i.e. du 14 septembre au 28 
décembre 2024). Aucun changement n’est proposé aux maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder. 
 
Les données issues de l’inventaire de la croule pour la Bécasse d’Amérique 
(https://www.fws.gov/project/american-woodcock-singing-ground-survey [disponible en anglais seulement]) 
indiquent une tendance de population relativement stable (déclin non significatif à court, moyen et long terme) 
au Québec et une densité d’oiseaux nicheurs beaucoup plus élevée que la densité moyenne des états et 
provinces de l’est de l’Amérique du Nord. Le nombre moyen de mâles chanteurs par route d’écoute en 2023 
s’élevait à 4.25 au Québec, soit près de 50% supérieur à la moyenne de tous les états et provinces de l’est de 
l’Amérique du Nord participant à l’inventaire (2.62 mâles par route d’écoute; Seamans and Rau 2023). Malgré 
une population en santé et un mode d’exploitation libéral de la récolte (saison de chasse de 106 jours; maximum 
de prises quotidiennes de 8 bécasses), l’Enquête nationale sur les prises au Canada indique une diminution 
importante dans la récolte de bécasses au Québec dans les dernières décennies. La récolte annuelle estimée 
est passée d’environ 20 000 bécasses au début des années 2000 à moins de 8 000 depuis 2018. L’effort de 
chasse est aussi très limité, avec moins de 2 500 chasseurs de bécasse actifs, dont moins de 1 000 qui déclarent 
avoir récolté au moins une bécasse en 2022. En comparaison, les états de l’est des États-Unis, où le mode 
d’exploitation de la récolte est modéré (saison de chasse de 45 jours; maximum de prises quotidiennes de 3 
bécasses) ont récolté plus de 65 400 bécasses en 2022, pour 36 500 chasseurs actifs. À lui seul, l’état du Maine 
prélève près du tiers (20 400 bécasses) de cette récolte. Autant au Québec que dans le nord des États-Unis, 
les données de récoltes démontrent que le pic de la récolte se situe entre la deuxième et la troisième semaine 
après l’ouverture de la saison, le succès de récolte étant directement lié à la chute des feuilles dans les arbres. 
 
Des données télémétriques obtenues récemment dans le cadre d’une importante étude collaborative sur la 
migration de la Bécasse d’Amérique (https://www.woodcockmigration.org [disponible en anglais seulement]) 
permettent de confirmer que les bécasses se reproduisant au Québec entament leur migration le 22 octobre en 
moyenne et ont majoritairement quitté la province dès la première semaine de novembre (Environnement et 
Changement climatique Canada, données inédites). En somme, malgré une saison de chasse ouverte sur 106 
jours, les chasseurs de bécasse québécois peuvent s’attendre en réalité à 35-45 jours de chasse en raison du 
moment où s’effectue la migration.  
 
Le devancement de la saison de chasse au Québec de la mi-septembre au début septembre permettrait d’offrir 
de meilleures occasions de chasse avant le pic de migration. Cette proposition ne devrait pas avoir un effet 
marqué sur le niveau de la récolte ou les effectifs de population.  
 
Cette proposition présentée à la Table de concertation sur la gestion des oiseaux migrateurs gibier du Québec 
ainsi qu’au comité technique du conseil de la voie migratoire de l’Atlantique, tenus tous deux en septembre 
2023, a reçu le support de ces deux comités. 
 
Référence 
 
Seamans, M. E. and Rau, R. D. 2023. American Woodcock Population Status, 2023. – U.S. Fish and Wildlife 
Service, Laurel, Maryland. 21. 

 

 EXAMEN D’UNE PROPOSITION D’ÉTABLISSEMENT D’UNE SAISON DE CHASSE À LA GRUE DU CANADA AU QUÉBEC  

Une proposition pour l’établissement d’une saison de chasse à la Grue du Canada au Québec dans les districts 
de chasse C et D est à l’étude pour une prochaine série de modifications réglementaires. Une évaluation réalisée 
par Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a déterminé que la Grue du Canada pouvait être 

chassée de façon durable au Québec. Un résumé de l’évaluation est présenté ci-dessous. Une proposition 
similaire est également émise pour l’Ontario. La population de l’Est de la Grue du Canada est actuellement 

chassée dans trois États américains (Kentucky, Tennessee et Alabama). La population du Centre du continent 

https://www.fws.gov/project/american-woodcock-singing-ground-survey
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/releves-oiseaux/sauvagine/enquete-nationale-prise.html
https://www.woodcockmigration.org/
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est également chassée de manière durable dans les trois provinces des Prairies du Canada (Alberta, 

Saskatchewan et Manitoba) et au Yukon. La saison de chasse pourrait être mise en œuvre au plus tôt en 
septembre 2026. 

Une saison de chasse à la Grue du Canada offrirait une nouvelle possibilité de récolte aux chasseurs du Québec 

et un outil supplémentaire pour aider à atténuer les problèmes de dommages aux cultures causés par les grues. 
L’instauration d’une saison de chasse à la Grue du Canada a fait l’objet de demandes répétées de la part 

d’organisations de chasseurs et de producteurs agricoles du Québec depuis plusieurs années. 

En tant que personne ou organisation intéressée par la gestion de la chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier au Canada, nous vous invitons à nous faire part de vos commentaires sur cette proposition. Vos 
commentaires peuvent être envoyés à l’adresse suivante : MbregsReports-Rapports-Omregs@ec.gc.ca 
 
Situation de la population de la Grue du Canada au Québec 

Il y a deux populations principales de Grues du Canada au Canada : la population du Centre du continent et la 
population de l’Est. La population du Centre du continent compte près d’un million d’individus et son aire de 

répartition couvre l’Alaska et les états et provinces du Centre de l’Amérique du Nord. Quant à la population de 
l’Est, le cœur de son aire de nidification se trouve dans la région des Grands Lacs. 

Les données d’un suivi télémétrique de Grues du Canada collectées entre 2019 et 2022 dans les zones agricoles 

de la moitié ouest du Québec indiquent que les grues présentes dans ce secteur appartiennent à la population 
de l’Est (ECCC, données non publiées). Il existe un plan de gestion de la population de l’Est de la Grue du 

Canada, dont l’objectif principal est de maintenir cette population à un niveau durable, établi entre 30 000 et 
60 000 individus, compatible avec les valeurs sociétales et les conditions de l’habitat dans les voies migratoires 
du Mississippi et de l’Atlantique (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). La population 

de l’Est de Grues du Canada est suivie au moyen d’un inventaire annuel réalisé sur des haltes migratoires 
automnales et coordonné par le U.S. Fish and Wildlife Service (Pierce et Fronczak, 2023). Cet inventaire fait 

état d’une tendance à la hausse des effectifs de 4,4 % par année depuis 1979. De plus, la moyenne triennale la 
plus récente (2020-2022) de 97 385 grues (Seamans, 2023) dépasse de 62 % l’objectif de population établi à 
60 000 grues dans le plan de gestion. 

Au Québec, d’après le Suivi de la sauvagine de l’Est du Service canadien de la faune d’ECCC, la moyenne des 
trois années de suivi les plus récentes est de 9920 couples nicheurs et le taux de croissance des effectifs est 
de 11 % par année depuis 1990 (ECCC, données non publiées). 

Le Deuxième Atlas des oiseaux nicheurs du Québec méridional indique une augmentation et une étendue 

considérables des indices de nidification de la Grue du Canada dans la province, en passant d’une seule parcelle 
occupée (0,04 %) durant la campagne de terrain du premier atlas (1984-1989) à 424 parcelles occupées 

(10,5 %) durant la campagne de terrain du deuxième atlas (2010-2014; Lepage, 2019).  

Selon le Relevé des oiseaux nicheurs en Amérique du Nord, la population de Grues du Canada au Québec a 
augmenté en moyenne de 8 % chaque année entre 1970 et 2021 (Smith et collab., 2023). 

Casabonat I Amat et collab. (2022) ont analysé trois séries de données distinctes et ont conclu que la probabilité 

d’occupation de la Grue du Canada dans le Sud du Québec a augmenté significativement de 2004 à 2019; ces 
auteurs s’attendent à ce que les oiseaux nichent de façon plus dense ou étendent leur aire de répartition vers 
l’est dans des habitats inoccupés et disponibles dans les années à venir. 

Tous les paramètres utilisés pour surveiller l’abondance de la Grue du Canada au Québec indiquent que l’espèce 
se porte très bien, avec une tendance de population et une densité croissante et une expansion de l’aire de 
répartition dans toute la province. 

Gestion durable de la récolte et cadre de récolte proposé 

ECCC estime qu’il est possible de mettre en place une saison de chasse à la Grue du Canada au Québec qui 
serait conforme aux niveaux de récolte prescrits par la stratégie de récolte décrite dans le plan de gestion de la 
population de l’Est (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). 

mailto:MbregsReports-Rapports-Omregs@ec.gc.ca
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L’un des objectifs de ce plan de gestion est de permettre des occasions de chasse à la grue lorsque les effectifs 

de population dépassent 60 000 individus. Conformément à ce plan et étant donné que cette population est 
estimée à plus de 60 000 individus, trois États américains ont établi des saisons de chasse pour la population 

de l’Est de la Grue du Canada (le Kentucky en 2015, le Tennessee en 2017 et l’Alabama en 2023). Ces trois 
États effectuent un suivi serré de la récolte grâce à un système de coupons d’enregistrement, par lequel chaque 
oiseau abattu doit être enregistré et signalé. En 2022-23, les chasseurs états-uniens ont récolté 1 085 Grues du 

Canada de la population de l’Est (Seamans, 2023), soit 1 % de la population.  

En l’absence d’un système similaire de suivi de la récolte au Canada, ECCC propose un cadre de récolte pour 
le Québec qui répondrait aux critères de la stratégie de récolte du plan de gestion pour cette population. Le 

cadre est conçu pour cibler une récolte annuelle allouée de 500 à 1 000 Grues du Canada, basée sur un  
dénombrement maximal de 18 000 individus sur les haltes migratoires automnales au Québec. Ce niveau de 

récolte représente entre 0,5 et 1 % de l’ensemble de la population de l’Est, ce qui correspond à une récolte 
durable dans les conditions actuelles et est conforme aux objectifs de gestion recommandés dans la stratégie 
de récolte de la population de l’Est (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). 

Le cadre de récolte actuellement proposé est le suivant : la chasse à la Grue du Canada serait limitée aux 
districts de chasse C et D, et restreinte aux terres agricoles. La saison de chasse serait d’une durée de 14 jours 
à partir du premier samedi suivant le 11 septembre, ce qui coïncide avec la date d’ouverture de la saison de 

chasse aux canards pour les deux districts visés. Le maximum de prises par jour serait d’une (1) grue et le 
maximum d’oiseaux à posséder serait également d’une (1) grue. La récolte ne serait autorisée que pour les 

résidents canadiens. Les districts de chasse et les dates de la saison proposés ont été choisis en raison de la 
l’abondance élevée de grues dans les zones agricoles pendant la migration d’automne, ce qui offre une 
possibilité de récolte intéressante et permet de s’assurer que la récolte n’a pas d’impact disproportionné sur les 

grues qui se reproduisent localement. 

Espèces non ciblées 

Peu d’espèces peuvent être confondues avec la Grue du Canada, compte tenu de sa taille, de sa morphologie 
et de son comportement particulier. Les trois principales espèces pouvant être confondues avec la Grue du 

Canada sont la Grue blanche, le Grand Héron et la Bernache du Canada. La Grue blanche est désignée comme 
espèce en voie de disparition en vertu de la loi sur les espèces en péril (https://registre-

especes.canada.ca/index-fr.html#/especes/34-33). Sa grande taille, son plumage blanc et l’extrémité noire de 
ses ailes permettent de la distinguer facilement des autres espèces, notamment de la Grue du Canada. De plus, 
il n’existe qu’une seule mention historique de cette espèce au Québec (mai 2005), ce qui réduit 

considérablement le risque de récolte accidentelle. Le Grand Héron, outre sa taille plus petite et sa silhouette 
différente en vol, ne fréquente pas couramment les terres agricoles où la chasse serait autorisée. La Bernache 

du Canada est également relativement facile à distinguer de la Grue du Canada, mais il est permis de la chasser 
au Québec, et la saison de chasse proposée ici chevauchera entièrement la saison de chasse à la Bernache du 
Canada. ECCC considère donc que le risque de récolter des espèces non ciblées lors de la chasse à la Grue 

du Canada est faible. ECCC élaborera toutefois des outils d’identification qui seront offerts aux chasseurs pour 
les aider à différencier la Grue du Canada d’espèces non ciblées. 

Avantages liés à l’ouverture d’une saison de chasse à la Grue du Canada 

L’ouverture d’une saison de chasse à la Grue du Canada offrirait aux chasseurs du Québec l’occasion de récolter 

de façon durable une espèce dont l’aire de répartition et la taille de la population s’accroissent depuis plusieurs 
années. Cette saison de chasse pourrait également servir d’outil supplémentaire aux producteurs agricoles pour 

atténuer le risque de dommages aux cultures. Bien que la saison de chasse proposée puisse ralentir la 
croissance de la population de la Grue du Canada au Québec, ECCC ne s’attend pas à ce qu’une saison de 

chasse, telle que proposée, ait un effet direct sur la taille actuelle de la population ou influence la répartition des 
grues dans la province, de sorte que les occasions d’observation de la Grue du Canada seraient maintenues là 
où les grues sont actuellement présentes. 

 

 

https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/especes/34-33
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/especes/34-33
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Suivi de la récolte et de la population  

Le suivi de la récolte de la Grue du Canada sera effectué principalement au moyen de l’Enquête nationale sur 

les prises d’ECCC, comme c’est le cas dans les autres provinces et territoires. 

Le suivi de la population au Québec sera effectué à l’aide de deux relevés. Le premier est un inventaire réalisé 
sur les haltes migratoires automnales, mis en place en 2023, et destiné à obtenir un dénombrement des Grues 

du Canada présentes à des haltes migratoires stratégiques du Québec durant le pic de la migration automnale. 
Ces haltes se trouvent principalement sur des terres agricoles des régions de l’Abitibi-Témiscamingue (district 

de chasse C) et du Saguenay-Lac-Saint-Jean (district de chasse D). Ce relevé permet également d’estimer le 
recrutement et la productivité de la population. Le nombre de couples nicheurs continuera d’être surveillé au 
moyen du Suivi de la sauvagine de l’Est. Il existe d’autres relevés (p. ex. inventaire des haltes migratoires 

automnales du USFWS, relevé des oiseaux nicheurs de l’Amérique du Nord) qui fournissent des données 
supplémentaires qui appuieront la gestion des grues au Québec et aideront à assurer la durabilité de la récolte. 

Suivi de la mise en œuvre de la saison de chasse 

Si elle est mise en œuvre, la saison de chasse proposée fera l’objet d’un suivi étroit pendant les quatre premières 

années suivant sa mise en place (2026 à 2029). ECCC recueillera des données sur la récolte (nombre de 
chasseurs actifs, succès de chasse, récolte totale, etc.) ainsi que des données sur le comportement des 

chasseurs. Ces données seront utilisées pour évaluer le cadre de récolte, en veillant à ce que le nombre de 
Grues du Canada au Québec reste à un niveau durable. Après une période de quatre ans, des modifications 
pourront être apportées au cadre pour s’assurer que les objectifs souhaités soient atteints, y compris l’annulation 

de la saison si la récolte est jugée non durable. 
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 CHANGEMENT DE NATURE ADMINISTRATIVE  

 
On propose de corriger une erreur grammaticale à la version française du tableau 2 de la partie 5 de l’annexe 
3 du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022). Remplacer « ces espèces » par « cette espèce ».  
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Ontario 

 STRATÉGIE INTERNATIONALE DE RÉCOLTE DU CANARD NOIR – ACTUALISATION DE LA RÉGLEMENTATION DE LA 

CHASSE SOUS LE RÉGIME RÈGLEMENTAIRE LIBÉRAL   
 
Il est proposé d’augmenter le maximum de prises par jour de Canards noirs de quatre à six dans le district de 
chasse de la Baie d’Hudson et de la Baie James ainsi que dans les districts nord et central. Dans le district sud, 
le maximum de prises par jour passerait de deux à six Canards noirs dans les secteurs de gestion de la faune 
(SGF) 60 à 87E et de deux à trois dans les SGF 88 à 95. Les dates d’ouverture et de fermeture de la saison 
seront inchangées. Ces changements sont conformes avec le taux de récolte du Canard noir ciblé dans le cadre 
d’un régime réglementaire libéral prescrit en vertu de la Stratégie internationale de récolte du Canard noir. La 
réglementation actuelle sur la chasse au Canard noir au Canada fait en sorte que le taux de récolte est bien 
inférieur au maximum autorisé sous un régime libéral. Des augmentations similaires de la récolte sont également 
proposées pour les provinces de l’Atlantique et du Québec.  
 
Cette proposition a été appuyée par le groupe de travail sur la gestion adaptative de la récolte du Canard noir, 
les conseils des voies de migration du Mississippi et de l’Atlantique ainsi que par les intervenants provinciaux 
lors de la réunion du comité consultatif de la sauvagine de l’Ontario en septembre 2023.  
 
 EXAMEN D’UNE PROPOSITION D’ÉTABLISSEMENT D’UNE SAISON DE CHASSE À LA GRUE DU CANADA EN ONTARIO 

Une proposition pour l’établissement d’une saison de chasse à la Grue du Canada en Ontario dans des parties 

des districts Nord et Central ainsi que dans le district de la Baie d’Hudson et de la Baie James est à l’étude pour 
une prochaine série de modifications réglementaires. Une évaluation réalisée par Environnement et 

Changement climatique Canada (ECCC) a déterminé que la Grue du Canada pouvait être chassée de façon 
durable en Ontario. Un résumé de l’évaluation est présenté ci-dessous. Un avis de considération similaire est 

également émis pour le Québec. La population de l’Est de la Grue du Canada est actuellement chassée dans 
trois États américains (Kentucky, Tennessee et Alabama). La population du Centre du continent est également 
chassée de manière durable dans les trois provinces des Prairies du Canada (Alberta, Saskatchewan et 

Manitoba) et au Yukon. La saison de chasse pourrait être mise en œuvre au plus tôt en septembre 2026.  

Une saison de chasse à la Grue du Canada offrirait une nouvelle possibilité de récolte aux chasseurs de l’Ontario 
et un outil supplémentaire pour aider à atténuer les problèmes de dommages aux cultures causés par les grues. 

L’introduction d’une saison de chasse à la Grue du Canada a fait l’objet de demandes répétées de la part 
d’organisations de chasseurs et de producteurs agricoles de l’Ontario depuis 2003. 

En tant que personne ou organisation intéressée par la gestion de la chasse aux oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier au Canada, nous vous invitons à nous faire part de vos commentaires sur cette proposition. Vos 
commentaires peuvent être envoyés à l’adresse suivante: MbregsReports-Rapports-Omregs@ec.gc.ca 
 

Situation de la population de la Grue du Canada en Ontario 

Il y a deux populations principales de Grues du Canada au Canada :  la population du Centre du continent et la 
population de l’Est. La population du Centre du continent compte près d’un million d’individus et son aire de 

répartition couvre l’Alaska et les États et provinces du Centre de l’Amérique du Nord. Quant à la population de 
l’Est, le cœur de son aire de nidification se trouve dans la région des Grands Lacs. 

Des données issues d’un suivi télémétrique de Grues du Canada dans les zones agricoles du centre et de l’est 

de l’Ontario indiquent que les grues présentes dans ce secteur appartiennent à la population de l’Est (ECCC, 
données non publiées). Il existe un plan de gestion la population de l’Est de la Grue du Canada, dont l’objectif 
principal est de maintenir cette population à un niveau durable, établi entre 30 000 et 60 000 individus, 

compatible avec les valeurs sociétales et les conditions de l’habitat dans les voies migratoires du Mississippi et 
de l’Atlantique (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). La population de l’Est de Grues 

du Canada est suivie au moyen d’un inventaire annuel réalisé sur des haltes migratoires automnales et 
coordonné par le United States Fish and Wildlife Service (Pierce et Fronczak, 2023). Cet inventaire fait état 

d’une tendance à la hausse des effectifs de 4,4 % par année depuis 1979.  De plus, la moyenne triennale la 

mailto:MbregsReports-Rapports-Omregs@ec.gc.ca
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plus récente (2020-2022) de 97 385 grues (Seamans, 2023) dépasse de 62 % l’objectif de population établi à 

60 000 grues dans le plan de gestion. 

D’après le Suivi de la sauvagine de l’Est du Service canadien de la faune d’ECCC, la moyenne des trois années 
de suivi les plus récentes est de 9 920 couples nicheurs au Québec et le taux de croissance y est de 11 % par 

année depuis 1990 (ECCC, données non publiées). Les estimations réalisées dans la partie ontarienne de 
l’inventaire indiquent que le nombre de grues nicheuses a quintuplé depuis le début des années 1990 (ECCC, 

données non publiées). 

Les résultats du deuxième Atlas des oiseaux nicheurs de l’Ontario (AONO; 2001-2005) ont indiqué une 
augmentation spectaculaire de la densité de nidification et de l’étendue de l’aire de reproduction en Ontario 
(Sutherland et Crins, 2010). Les premiers résultats de la troisième édition de l’AONO indiquent que la population 

de la Grue du Canada continue sa croissance (Oiseaux Canada, 2023). 

Selon le Relevé des oiseaux nicheurs en Amérique du Nord, la population de la Grue du Canada en Ontario a 
augmenté en moyenne de 12 % par année entre 1970 et 2021 et continue d’augmenter de 6 % par année depuis 

2011 (Smith et collab., 2023). 

Tous les paramètres utilisés pour surveiller l’abondance de la Grue du Canada en Ontario indiquent que l’espèce 
se porte très bien, avec une tendance de population et une densité croissante et une expansion de l’aire de 

répartition dans toute la province. 

Gestion durable de la récolte et cadre de récolte proposé 

ECCC estime qu’il est possible de mettre en place une saison de chasse à la Grue du Canada en Ontario qui 
serait conforme aux niveaux de récolte prescrits par la stratégie de récolte décrite dans le plan de gestion de la 

population de l’Est (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). 

L’un des objectifs de ce plan de gestion est de permettre des occasions de chasse à la grue lorsque les effectifs 
de population dépassent 60 000 individus. Conformément à ce plan et compte tenu que cette population est 

estimée à plus de 60 000 individus, trois États américains ont établi des saisons de chasse pour la population 
de l’Est de la Grue du Canada (le Kentucky en 2015, le Tennessee en 2017 et l’Alabama en 2023). Ces trois 
États effectuent un suivi serré de la récolte grâce à un système de coupons d’enregistrement, par lequel chaque 

oiseau abattu doit être enregistré et signalé. En 2022-23, les chasseurs états-uniens ont récoltés 1 085 Grues 
du Canada de la population de l’Est (Seamans, 2023), soit 1 % de la population. 

En l’absence d’un système similaire de suivi de la récolte au Canada, ECCC propose un cadre de récolte pour 

l’Ontario qui répondrait aux critères de la stratégie de récolte du plan de gestion pour cette population. Le cadre 
est conçu pour cibler une récolte annuelle allouée de 500 à 1 000 Grues du Canada, basée sur un 

dénombrement maximal de 14 000 individus sur les haltes migratoires automnales en Ontario. Ce niveau de 
récolte représente entre 0,5 et 1 % de l’ensemble de la population de l’Est, ce qui correspond à une récolte 
durable dans les conditions actuelles et est conforme aux objectifs de gestion recommandés dans la stratégie 

de récolte de la population de l’Est (Ad Hoc Eastern Population Sandhill Crane Committee, 2010). 

Le cadre de récolte actuellement proposé limiterait la chasse à la Grue du Canada au district de la baie d’Hudson 
et de la baie James et aux secteurs de gestion de la faune (SGF) suivants des districts Nord et Central : SGF 

23, 24, 27-30, 36, 37, 40, 41, 42, 43, 45, 47 et 48. La saison de chasse proposée débuterait le 1er septembre 
dans le district de la Baie d’Hudson et le premier samedi après le 11 septembre dans les SGF susmentionnées 
des districts Nord et Central. La saison durerait 14 jours dans tous les districts. Le maximum de prises par jour 

serait d’une (1) grue et le maximum d’oiseaux à posséder serait également d’une (1) grue. La récolte ne serait 
autorisée que pour les résidents canadiens et la chasse serait limitée aux terres agricoles seulement dans les 

SGF des districts Nord et Central. Les districts de chasse, les SGF et les dates de la saison proposés ont été 
choisis en raison de l’abondance élevée de grues dans les zones agricoles pendant la migration d’automne, ce 

qui offre une possibilité de récolte intéressante et permet de s’assurer que la récolte n’a pas d’impact 
disproportionné sur les grues qui se reproduisent localement. 

 



15 
 

Espèces non ciblées 

Peu d’espèces peuvent être confondues avec la Grue du Canada, compte tenu de sa taille, de sa morphologie 

et de son comportement particulier. Les trois principales espèces pouvant être confondues avec la Grue du 
Canada sont la Grue blanche, le Grand Héron et la Bernache du Canada. La Grue blanche est désignée comme 

espèce en voie de disparition en vertu de la loi sur les espèces en péril (https://registre-
especes.canada.ca/index-fr.html#/especes/34-33). Sa grande taille, son plumage blanc et l’extrémité noire de 

ses ailes permettent de la distinguer facilement des autres espèces, notamment de la Grue du Canada. De plus, 
les observations de Grues blanches en Ontario sont extrêmement rares, avec seulement quatre observations 
dans la province depuis 1871. Enfin, il n’y a jamais eu d’observations de Grues blanches dans les zones 

envisagées pour une saison de chasse à la Grue du Canada à l’automne, ce qui réduit considérablement le 
risque de récolte accidentelle. Le Grand Héron, outre sa taille plus petite et sa silhouette différente en vol, ne 

fréquente pas couramment les terres agricoles où la chasse serait autorisée. La Bernache du Canada est 
également relativement facile à distinguer de la Grue du Canada, mais il est permis de la chasser en Ontario, et 
la saison de chasse proposée ici chevauchera entièrement la saison de chasse à la Bernache du Canada. ECCC 

considère donc que le risque de récolter des espèces non ciblées lors de la chasse à la Grue du Canada est 
faible. ECCC élaborera toutefois des outils d’identification qui seront offerts aux chasseurs pour les aider à 

différencier la Grue du Canada d’espèces non ciblées. 

Avantages liés à l’ouverture d’une saison de chasse à la Grue du Canada 

L’ouverture d’une saison de chasse à la Grue du Canada offrirait aux chasseurs de l’Ontario l’occasion de 
récolter de façon durable une espèce pour consommation humaine qui est en augmentation depuis plusieurs 

années. Cette saison de chasse pourrait également servir d’outil supplémentaire aux producteurs agricoles pour 
atténuer le risque de dommages aux cultures. Bien que la saison de chasse proposée puisse ralentir la 
croissance de la population de la Grue du Canada en Ontario, ECCC ne s’attend pas à ce qu’une saison de 

chasse, telle que proposée, ait un effet direct sur la taille actuelle de la population ou influence la répartition des 
grues dans la province, de sorte que les occasions d’observation de la Grue du Canada seraient maintenues là 

où les grues sont actuellement présentes. 

Suivi de la récolte et de la population 

Le suivi de la récolte de la Grue du Canada sera effectué principalement au moyen de l’Enquête nationale sur 
les prises d’ECCC, comme c’est le cas dans les autres provinces et territoires. 

Le suivi de la population en Ontario sera effectué à l’aide de deux relevés. Le premier est l’inventaire sur les 

haltes migratoires automnales, qui sera mené chaque année à partir de 2024 et qui permettrait de fournir des 
dénombrements durant le pic de la migration automnale de la Grue du Canada en Ontario. Ce relevé permettra 

également d’estimer le recrutement et la productivité de la population. Le nombre de couples nicheurs continuera 
d’être surveillé au moyen du Suivi de la sauvagine de l’Est. Il existe d’autres relevés (p. ex. inventaire des haltes 
migratoires automnales du USFWS, Relevé des oiseaux nicheurs de l’Amérique du Nord) qui fournissent des 

données supplémentaires qui appuieront la gestion des grues en Ontario et aideront à assurer la durabilité de 
la récolte. 

Suivi de la mise en œuvre de la saison de chasse 

Si elle est mise en œuvre, la saison de chasse proposée fera l’objet d’un suivi étroit pendant les quatre premières 

années suivant sa mise en place (2026 à 2029). ECCC recueillera des données sur la récolte (nombre de 
chasseurs actifs, succès de chasse, récolte totale, etc.) ainsi que des données sur le comportement des 

chasseurs. Ces données seront utilisées pour évaluer le cadre de récolte, en veillant à ce que le nombre de 
Grues du Canada en Ontario reste à un niveau durable. Après une période de quatre ans, des modifications 
pourront être apportées au cadre pour s’assurer que les objectifs souhaités soient atteints, y compris l’annulation 

de la saison si la récolte est jugée non durable.  
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 CHANGEMENTS DE NATURE ADMINISTRATIVE À LA DÉNOMINATION DES ZONES DE CHASSE 
 
On propose d’ajouter le terme « provincial » devant « secteur de gestion de la faune » à la partie 6 de l’annexe 
3 du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) afin de clarifier que ces secteurs sont de compétence 
provinciale. 

Manitoba 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026.  
Toutefois, des changements mineurs sont proposés afin de corriger des erreurs à la partie 7 de l’annexe 3 du 
Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022).  
 
 CHANGEMENTS DE NATURE ADMINISTRATIVE  
 
- Dénomination des zones de chasse  
 
On propose de retirer le terme « provincial » devant « Zone de chasse aux oiseaux considérés comme gibier » 
à la partie 7 de l’annexe 3. Ces zones de chasse sont de compétence fédérale.  
 
 Corriger des erreurs grammaticales 
 
On propose de corriger la version anglaise du tableau 2 de la partie 7 de l’annexe 3. Remplacer « those 
(species) par « that » (species). 
 

Saskatchewan 
 
 ÉLIMINATION DE LA RESTRICTION SUR LA PÉRIODE DE CHASSE LIMITÉE À UNE DEMI-JOURNÉE POUR LA BERNACHE 

DU CANADA, LA BERNACHE DE HUTCHINS ET L’OIE RIEUSE   
 
Il est proposé d’éliminer la restriction sur la période de chasse limitée à une demi-journée et de permettre la 
chasse sur toute la journée pour la Bernache du Canada, à la Bernache du Hutchins et à l'Oie rieuse. La 
chasse serait autorisée d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du 
soleil pour toute la saison de chasse. Actuellement, la période durant laquelle la chasse est ouverte comprend 
uniquement la partie de la journée allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à midi, heure locale à 
partir de la date d’ouverture jusqu’au 14 octobre inclusivement, et après cette période, d’une demi-heure avant 
le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil. Autoriser la chasse à ces espèces toute la 
journée et pour toute la durée de la saison serait conforme aux périodes de chasse pour toutes les autres 

https://www.fws.gov/media/eastern-population-greater-sandhill-crane-fall-2022-survey
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espèces d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier en Saskatchewan. La justification de la chasse sur 
une période d’une demi-journée était de fournir un refuge aux oies et bernaches pendant une partie de la 
journée pour des bénéfices de conservation et une meilleure prévisibilité et qualité de la chasse. Cependant, 
étant donné qu’il existe une possibilité de dérangements des Bernaches du Canada, des Bernaches de 
Hutchins et des Oies Rieuses par la chasse d’autres espèces pour lesquelles il existe des saisons ouvertes, 
l’avantage d’une chasse sur une demi-journée est probablement faible. Les effets de ce changement 
réglementaire seront suivis par l’Enquête nationale sur la récolte de même qu’avec les taux de survie et de 
récolte dérivés des efforts de baguage. 
 
 CHANGEMENT DE NATURE ADMINISTRATIVE 
 
On propose de corriger une erreur grammaticale à la version française  du tableau 2 de la partie 8 de l’annexe 
3 du Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022).  Remplacer “…toute autre espèce d’oiseau migrateur dont 
c’est la saison de chasse peut chassée” par “…toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de 
chasse peut être chassée”. 

Alberta 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026.  
Toutefois, des changements mineurs sont proposés afin de corriger des erreurs à la partie 7 de l’annexe 3 du 
Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022).  
 
 CHANGEMENT DE NATURE ADMINISTRATIVE À LA DÉNOMINATION DES ZONES DE CHASSE 
 
On propose d’ajouter le terme « provincial » devant « secteur de gestion de la faune » à la partie 9 de l’annexe 
3 afin de clarifier que ces secteurs sont de compétence provinciale.  

Colombie-Britannique 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026.  
Toutefois, des changements mineurs sont proposés afin de corriger des erreurs à la partie 7 de l’annexe 3 du 
Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022). 
 
 CHANGEMENTS DE NATURE ADMINISTRATIVE AUX NOMS D’ESPÈCES 
 
- On propose de clarifier le règlement. Le nombre d’oies supplémentaires qui peuvent être tuées dans les 
secteurs provinciaux de gestion 2-4 et 2-5 du district de chasse No 2 exclut les Oies de Ross. 
 
- On propose de clarifier dans la version anglaise de l’annexe 3 que le terme « Goldeneyes » mentionné au 
tableau sur les saisons de chasse, maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder inclus « Barrow’s 
Goldeneye » et « Common Goldeneye ».  

Territoire du Yukon 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026. 

Territoires du Nord-Ouest 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026. 

Nunavut 

Aucun changement réglementaire n’est proposé pour les saisons de chasse 2024-2025 et 2025-2026. 
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Le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier   
 
Depuis 2022, le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier pour les jeunes (permis de 
chasse pour les jeunes) est disponible pour les chasseurs mineurs. Ce permis offre l’opportunité aux jeunes de 
18 ans et moins de mettre en pratique leurs habilités sous la supervision d’un chasseur adulte pendant toute la 
saison de chasse, tout en leur permettant d’avoir leurs propres maximums de prises par jour et d’oiseaux à 
posséder. Le permis de chasse pour les jeunes et le timbre sur la conservation des habitats fauniques du 
Canada (timbre de conservation) sont offerts gratuitement et uniquement disponibles en ligne via le système de 
permis électronique du permis de chasse. 
 
Les options pour se procurer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (permis de 
chasse) ont évolué au fil du temps afin d’améliorer le service et d’optimiser la disponibilité pour les chasseurs. 
Le permis de chasse ainsi que le timbre de conservation peuvent être achetés :  
 
1. Électroniquement à www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/ 
2. Dans certains points de vente de Postes Canada (permis physique):  

https://www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr/accueil.page 
3. Chez certains fournisseurs indépendants (permis physique) - www.canada.ca/fr/environnement-

changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html 
 

Le système électronique d’achat du permis chasse offre aux chasseurs une commodité et des avantages 
comparativement à l’achat du permis physique aux points de vente traditionnels. Le système est accessible aux 
chasseurs 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Les chasseurs peuvent faire la demande d’un permis de chasse pour 
les jeunes ou acheter le permis de chasse régulier et le timbre de conservation en ligne à partir du confort et de 
la sécurité de leur foyer, télécharger le permis et recevoir une copie électronique du timbre et du permis de 
chasse par courriel. Le permis électronique est valide et peut-être utilisé immédiatement soit dans le format 
imprimé ou électronique. Le permis de chasse acheté en ligne peut également être réimprimé s’il est perdu ou 
endommagé. Si vous n’êtes pas en mesure de montrer le permis de chasse, en format physique ou électronique, 
à un agent de la faune qui vous le demande vous serez en contravention de la loi. Il y a eu plusieurs versions 
du système électronique du permis de chasse depuis 2014 et chaque année, le nombre de permis achetés en 
ligne continue d’augmenter. La version actuelle a été mise en place avec succès le 1er août 2019, et depuis des 
améliorations y ont été apportées afin d’accroître la satisfaction des usagers et promouvoir un système 
électronique robuste.  

 
Il convient aussi de signaler qu’avec ce système électronique du permis de chasse, il est plus facile pour les 
chasseurs de répondre aux questions figurant sur le permis, ce qui aide à améliorer les données de l’Enquête 
nationale sur les prises. Les données de cette enquête et des divers inventaires du SCF sont utilisées pour 
évaluer l’état des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, leur productivité, leurs 
taux de survie, et le niveau de récolte qu’elles peuvent soutenir. Cette information est aussi utile pour orienter 
la réglementation sur la chasse et les plans de gestion de la récolte pour les années à venir.  
 
De nouvelles options, fonctionnalités et commodités continuent d’être évaluées et planifiées pour les futures 
versions du système électronique du permis de chasse.  
 
Le permis de chasse, format physique, continue d’être disponible et vendus dans les bureaux de Postes Canada 
et dans certains points de vente de vendeurs indépendants. Poste Canada est le fournisseur initial et continue 
de les offrir dans plus de 3 700 bureaux de poste. ECCC travaille en étroite collaboration avec Postes Canada 
pour promouvoir la communication avec les bureaux de poste et gérer l’inventaire et la distribution. Il existe 
également environ 45 vendeurs indépendants dans sept provinces qui vendent le permis de chasse, format 
physique. Canadian Tire et Cabela’s sont des exemples de fournisseurs indépendants tout comme des 
dépanneurs locaux et des bureaux d’enregistrement. 
 
 
 

http://www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/
https://www.canadapost-postescanada.ca/scp/fr/accueil.page
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html
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Veuillez signaler les bagues d’oiseaux que vous récoltez 

 PROGRAMME NORD-AMÉRICAIN DE BAGUAGE DES OISEAUX 
 
Le Programme nord-américain de baguage des oiseaux est un programme géré par le Bureau du baguage des 
oiseaux d’Environnement et Changement climatique Canada conjointement avec le Bird Banding Laboratory du 
United States Geological Service. Le programme encourage le public à signaler les observations ou la 
récupération de bagues et d’autres marqueurs d’oiseaux au Bureau du baguage des oiseaux. Ces données 
fournissent des renseignements au sujet de la répartition et des déplacements des espèces et aident les 
scientifiques et les gestionnaires de la faune à mieux comprendre, surveiller et conserver les populations 
d’oiseaux migrateurs. Même si plus de 1.2 million d’oiseaux sont bagués chaque année aux États Unis et au 
Canada, seulement quelque dix pour cent des bagues des oiseaux gibier sont récupérées. Votre contribution 
est importante! 
 

 COMMENT SIGNALER LES OISEAUX BAGUÉS 
 

Si vous voyez un oiseau bagué ou trouvez une bague d’oiseau, vous pouvez le signaler en ligne ou appeler le 
numéro sans frais 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message. Visiter la page web signalement des 
oiseaux bagués pour de plus amples renseignements ou communiquer avec le Bureau du baguage à l’adresse 
suivante:  
 
Bureau du baguage des oiseaux 
Centre national de la recherche faunique 
Environnement et Changement climatique Canada 
Université Carleton 
1125, promenade Colonel By (chemin Raven) 
Ottawa ON K1A 0H3 
 
Courriel : bbo@ec.gc.ca  
Téléphone : 613-998-0524 
 

 CERTIFICAT D’APPRÉCIATION 
 

Après avoir soumis vos renseignements, vous recevrez par courriel un certificat d’appréciation qui vous 
indiquera l’espèce à laquelle appartient l’oiseau, le lieu et la date du baguage, l’âge, s’il s’agit d’un mâle ou d’une 
femelle, et le nom de la personne qui a bagué l’oiseau. Le bagueur sera informé de l’endroit et de la date où 
l’oiseau ou la bague a été trouvé et l’état de l’oiseau. 

https://www.pwrc.usgs.gov/BBL/bblretrv/index_v_fr.cfm
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/baguage-oiseaux/comment-signaler.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/baguage-oiseaux/comment-signaler.html
mailto:bbo@ec.gc.ca
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Annexes 

Annexe A. Objectifs et directives pour l’établissement d’une réglementation nationale 
sur la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier 

A. Description du Règlement 

Le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) fait partie des règlements concernant la protection des oiseaux 
migrateurs en général, tel que le prescrit la Convention concernant les oiseaux migrateurs. Selon la Loi de 1994 
sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le gouverneur en conseil peut établir un règlement stipulant 
ce qui suit : 

1. les périodes pendant lesquelles il est permis de tuer des oiseaux migrateurs ou les zones géographiques 
où cette activité est permise; 

2. les espèces et le nombre d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier qu’une personne peut tuer 
pendant une période quelconque, mais ce, lorsque les règlements le permettent; 

3. la façon dont les oiseaux migrateurs considérés comme gibier peuvent être tués et l’équipement pouvant 
être utilisé; 

4. les périodes de chaque année pendant lesquelles une personne peut avoir en sa possession des 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier tués pendant la saison où la prise de ces oiseaux était 
légale, ainsi que le nombre d’oiseaux qu’il est permis de posséder. 

Le présent document traite de ces quatre aspects de la réglementation, bien que le Règlement sur les oiseaux 
migrateurs touche également d’autres domaines. 

B. Principes directeurs 

Les principes directeurs relatifs aux règlements de chasse aux oiseaux migrateurs comprennent les principes 
établis dans les Lignes directrices pour l’élaboration d’une politique de la faune au Canada, approuvées par les 
ministres responsables de la faune à la conférence des ministres responsables de la faune, le 
30 septembre 1982. En particulier, les principes les plus pertinents sont les suivants : 

1. la conservation de populations viables et naturelles d’espèces sauvages a toujours préséance sur 
l’utilisation de ces dernières; 

2. les Canadiennes et les Canadiens sont les gardiens temporaires, et non les propriétaires, de leur 
patrimoine faunistique; 

3. les Canadiennes et les Canadiens sont libres d’utiliser les espèces sauvages au Canada et d’en profiter, 
sous réserve des lois visant à assurer que ces espèces sont utilisées et mises à profit de façon durable; 

4. les coûts liés à la gestion, qui sont essentiels à la conservation de populations viables d’espèces 
sauvages, devraient être assumés par toutes les Canadiennes et tous les Canadiens; les mesures 
spéciales de gestion nécessaires à l’utilisation intensive devraient être appuyées par les utilisateurs; 

5. les espèces sauvages constituent des valeurs sociales et économiques intrinsèques, mais elles causent 
parfois des problèmes qui exigent des mesures de gestion; 

6. un public bien informé est nécessaire à la conservation des espèces sauvages. 

C. Objectifs des règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier 

1. Donner aux Canadiennes et aux Canadiens la possibilité de chasser les oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier en établissant des saisons de chasse. Les directives relatives aux règlements de chasse 
sont décrites dans la section D. En bref, les règlements devraient être fondés sur un certain nombre de 
caractéristiques propres à la zone géographique étudiée. Des facteurs, tels que le moment de l’arrivée 
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et du départ des oiseaux migrateurs, le statut des populations reproductrices locales, le premier envol 
des couvées locales et la terminaison de la mue des femelles se reproduisant avec succès, ainsi que 
d’autres questions spéciales telles que le statut de l’espèce, devraient être utilisés pour déterminer les 
règlements de chasse les plus efficaces. Les règlements pourraient parfois devoir être fondés sur 
l’espèce la plus préoccupante sur le plan de la conservation. 

2. Gérer la récolte d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier à des niveaux compatibles avec la 
capacité des espèces à maintenir des populations viables, en fonction de l’habitat disponible dans leur 
aire de répartition. 

3. Conserver la diversité génétique des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier. 

4. Offrir la possibilité d’aller à la chasse dans diverses parties du Canada, selon les limites imposées par 
l’abondance, la migration et les modèles de distribution des populations d’oiseaux migrateurs, tout en 
respectant l’utilisation traditionnelle des ressources en matière d’oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada. 

5. Limiter la prise accidentelle d’une espèce d’oiseau migrateur considéré comme gibier, qui doit être 
protégée en raison de la situation précaire de sa population, quand il existe une possibilité raisonnable 
qu’un chasseur confonde cette espèce avec une autre pour laquelle une saison de chasse est ouverte. 

6. Contribuer, à certains moments et à certains endroits, à la prévention de dommages causés aux habitats 
naturels ou aux récoltes par les oiseaux migrateurs considérés comme gibier. 

D. Directives pour les règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier 

1. Les règlements doivent être établis selon les exigences de la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs et de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. 

2. Les règlements doivent tenir compte des principes de la section B et des objectifs de la section C. 

3. À moins que les besoins ne le justifient, les règlements de chasse seront modifiés le moins possible 
d’une année à l’autre. 

4. Les règlements doivent être simples et faciles à appliquer. 

5. Lorsqu’il y a conflit entre la répartition des limites de récolte parmi les compétences et la conservation 
des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier, l’objectif lié à la conservation doit 
l’emporter. 

6. Lorsqu’il y a incertitude quant à la situation d’une population d’oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier, une approche prudente sera adoptée pour la prise de règlements de chasse durable. 

7. Les règlements de chasse ne peuvent introduire une discrimination contre les chasseurs canadiens en 
fonction de leur province ou territoire de résidence. Cette ligne directrice n’empêche pas la 
reconnaissance des droits des Autochtones. 

8. Les règlements devraient être uniformes dans les compétences où d’importantes aires de concentration 
pour la sauvagine rassemblée chevauchent des frontières. 

9. Dans la mesure du possible, des stratégies régionales, nationales et internationales sur la récolte seront 
élaborées par les organismes de gestion qui partagent des populations. Les règlements seront conçus 
de manière à atteindre des objectifs communs en ce qui concerne la récolte, le taux de récolte ou la 
taille d’une population. 

10. Des modifications réglementaires précises seront élaborées par l’intermédiaire d’un processus de 
cogestion et de consultation publique avec d’autres groupes et particuliers intéressés. 

11. Les règlements de chasse doivent être conformes aux dispositions énoncées dans les ententes sur les 
revendications territoriales des Autochtones. 

E. Processus de réglementation 

Les règlements peuvent être établis soit en sélectionnant un régime de réglementation parmi un ensemble 
préétabli de régimes possibles, soit par l’intermédiaire d’un processus biennal de consultation sur la 
réglementation. 
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Ensembles préétablis de solutions de rechange à la réglementation 
Des solutions de rechange à la réglementation peuvent être préétablies selon les directives énoncées à la 
section D, la sélection se faisant au cours de n’importe quelle année fondée sur un ensemble préétabli de 
conditions. Par exemple, on pourrait décrire un ensemble de trois régimes de réglementation à taux décroissants 
de prises, soit libéral, modéré et restrictif. Dans le cadre de la sélection des solutions de rechange à la 
réglementation, les critères pourraient être fondés sur les résultats des relevés de populations. Cette méthode 
réduirait le temps nécessaire pour diriger le processus habituel, simplifierait la mise en œuvre des stratégies de 
compétences multiples sur les prises et permettrait d’accroître la prévisibilité des règlements. 
 
Processus de réglementation 
Le ministre de l’Environnement doit être en mesure d’apporter toute modification au Règlement sur les oiseaux 
migrateurs (2022) avant le début du mois de juin pour la saison de chasse qui suit. Pour faire en sorte que le 
Règlement tienne compte des conseils les plus justes, un vaste processus de consultation doit être réalisé. Il 
est possible d’obtenir les rapports produits dans le cadre de ce processus en s’adressant aux directeurs 
régionaux du SCF ou au directeur de la Division de la gestion de la faune et des affaires réglementaires au 
bureau national du SCF. 

1. Le bureau national du SCF publie, au début janvier, un rapport de situation portant sur les populations 
d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Ce rapport décrit les données biologiques disponibles 
permettant de déterminer la situation de chaque population. 

2. Les représentants régionaux (biologistes et gestionnaires) du SCF et les responsables provinciaux et 
territoriaux des espèces sauvages consulteront les organismes non gouvernementaux et les particuliers 
intéressés concernant les questions liées aux règlements de chasse pour la saison à venir. Afin de faire 
en sorte que toutes les parties aient accès aux meilleures données biologiques possible, le rapport sur 
la situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada peut être utilisé 
comme outil. 

3. Les premières propositions de modifications aux règlements seront élaborées par l’intermédiaire du 
processus de consultation régionale. Ces processus peuvent varier selon la région, mais devraient 
comprendre la participation active des organismes provinciaux et territoriaux responsables des espèces 
sauvages, des conseils de cogestion faunique, ainsi que des parties intéressées. Les modifications, avec 
justification et incidences prévues (section F), sont décrites dans un rapport sur la réglementation produit 
au début janvier par le bureau national intitulé Propositions de modification du Règlement sur les oiseaux 
migrateurs du Canada. Ce rapport permet l’étude interrégionale et internationale des modifications 
proposées. 

4. Les commentaires du public et des organismes portant sur les propositions énoncées dans le rapport 
intitulé Propositions de modification de la réglementation sur les oiseaux migrateurs du Canada devraient 
être envoyés au directeur régional concerné ou au directeur de la Division de la gestion de la faune et 
des affaires réglementaires du bureau national du SCF. 

5. Les propositions finales relatives aux règlements, comprenant les commentaires recueillis au cours des 
consultations, sont présentées par les directeurs régionaux au directeur de la Division de la gestion de la 
faune et affaire réglementaire du bureau national du SCF avant la fin février.  

6. En juin, le bureau national procède à la soumission réglementaire en vue de son examen par le 
gouvernement. 

7. Des relevés de populations sont réalisés pendant toute l’année. De temps à autre, ces relevés peuvent 
montrer un changement inattendu dans les populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
exigeant une révision imprévue des propositions nationales relatives aux règlements. 

8. Les règlements définitifs, tels qu’ils ont été approuvés par le gouverneur en conseil, sont décrits dans 
un rapport intitulé Règlement sur les oiseaux migrateurs au Canada, lequel est distribué en juillet à toutes 
les parties concernées. Chaque personne qui achète un permis de chasse aux oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier reçoit un abrégé des règlements pour sa province. 
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F. Questions à traiter dans les propositions relatives à la réglementation 

Les propositions de modifications aux règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
devraient aborder les questions suivantes : 

1. Quel est le but des modifications réglementaires? 

2. Comment la modification traite-t-elle des directives et des objectifs établis dans le présent document? 

3. Quelle est l’incidence prévue de la proposition? Une analyse fondée sur des sources de données existantes 
devrait être incluse. 

4. Comment pourra-t-on mesurer l’incidence réelle de la modification réglementaire? 

Les propositions devraient être aussi concises que possible tout en comprenant les éléments nécessaires. Une 
justification simplifiée serait requise pour les règlements mettant en œuvre des stratégies et des ententes 
préalablement négociées sur la récolte. 
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Annexe B. Abrégés de la réglementation sur la chasse aux oiseaux migrateurs par 
province et territoire – Saison de chasse 2023-2024 

Les abrégés des règlements de chasse sont également disponibles sur le site du gouvernement du Canada :  
Réglementation sur la chasse aux oiseaux migrateurs: abrégés provinciaux et territoriaux 2023 à 2024 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html


Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest

Côte du
nord

Côte du
sud

Côte du
nord-est

Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars

ISSN 2564-0585

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest

Côte du
nord

Côte du
sud

Côte du
nord-est

Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars

ISSN 2564-0585

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest
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Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars

ISSN 2564-0585

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest

Côte du
nord

Côte du
sud

Côte du
nord-est

Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest

Côte du
nord

Côte du
sud

Côte du
nord-est

Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca
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Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

Nord

Ouest
Centre

Sud

Côte du
nord-ouest

Côte du
sud-ouest

Côte du
nord

Côte du
sud

Côte du
nord-est

Côte 
d’Avalon-Burin

Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars

ISSN 2564-0585

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Terre-Neuve-et-Labrador

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022) 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles que 
la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises. 
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada. 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Chasseurs de guillemots (marmettes): Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. Les guillemots sont les seuls 
oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation qui se déplace en raison du mouvement résultant de son moteur ou de  
ses voiles. Selon le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère,  
ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un permis  
de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada et doit être un résident  
de Terre-Neuve-et-Labrador.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À Terre-Neuve-Et-Labrador, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux guillemots (marmettes).
• En cas de chasse multi-espèces où les guillemots sont chassés en même temps que d’autres oiseaux migrateurs considérés comme gibier (par exemple la 

sauvagine), il est interdit de posséder de la grenaille toxique. Les chasseurs peuvent toujours chasser plusieurs espèces d’oiseaux tant qu’ils ne possèdent 
et n’utilisent que de la grenaille non toxique.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines
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Côte 
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Intérieur

Zone côtière du nord-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le nord et vers l’est le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein nord-est traversant le cap Bauld.
Zone côtière du nord bordée par une ligne plein nord-est à partir de cap Bauld, de là, vers le sud, le long de la côte est, se terminant par une  
ligne frontière plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière du sud bordée par une ligne plein ouest traversant cap Ray, de là, vers le sud et l’est, le long de la côte se terminant à une ligne  
plein sud passant par le cap Rosey.
Zone côtière du sud-ouest bordée par une ligne plein ouest à partir de Cape St. Gregory, de là, vers le sud le long de la côte,  
se terminant par une ligne frontière plein ouest traversant le cap Ray.
Zone côtière du nord-est bordée par une ligne plein nord-est traversant le cap Bonavista, de là, en direction générale ouest le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est traversant le cap St-John.
Zone côtière d’Avalon-Burin bordée par une ligne plein sud à partir du cap Rosey, de là, en direction générale nord-est le long de la côte,  
se terminant à la limite plein nord-est à partir de cap Bonavista.
La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte de l’île de Terre-Neuve sise en deçà des 100 m de la laisse moyenne de haute mer,  
y compris les parties des îles côtières adjacentes, et les eaux côtières marines adjacentes. 
Zone intérieure de l’île de Terre-Neuve désigne la partie de l’île de Terre-Neuve et des îles côtières adjacentes, autre que les parties décrites ci-dessus.
Zone nord du Labrador désigne la partie du Labrador située au nord de 54°24′ de latitude nord et à l’est du 65e méridien de longitude ouest. 
Zone ouest du Labrador désigne la partie du Labrador située à l’ouest du 65e méridien de longitude ouest.
Zone sud du Labrador désigne la partie du Labrador située au sud de 53°06′ de latitude nord (Boulter Rock) et à l’est du 57°06′40″ de longitude ouest.
Zone centre du Labrador désigne toute la partie du Labrador qui n’est pas située dans la Zone nord du Labrador, la Zone ouest du Labrador  
ou la Zone sud du Labrador.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquer avec le Department of Fisheries, Forestry and Agriculture de la province.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise 

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime» au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à Terre-Neuve-et-Labrador 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone côtière du nord-ouest 
de Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er novembre au 14 février 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone côtière d’Avalon-
Burin de Terre-Neuve, 
Zone côtière du nord-est de 
Terre-Neuve, Zone côtière 
du nord de Terre-Neuve, 
Zone côtière du sud de 
Terre-Neuve et Zone  
côtière du sud-ouest de 
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinées

Du 25 novembre au 10 mars 6 12

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs, 
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone intérieure de  
Terre-Neuve

Hareldes kakawis, eiders et macreuses, 
combinés

Aucune saison de chasse s/o s/o

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 10 octobre au 23 janvier 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders  
et macreuses), combinés.

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être 
un Garrot d’Islande, du 
16 septembre au 29 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 4 
peuvent être des Canards noirs,  
du 30 novembre au 30 décembre

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 16 septembre au 30 décembre 5 10
Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 20

Zone nord du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 au 29 septembre, pour les 
macreuses seulement

6 12

Du 30 septembre au 16 décembre
Du 17 décembre au14 janvier 
 pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone ouest du Labrador Tous les eiders, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Toutes les macreuses, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 6 12
Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone sud du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 31 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 1er novembre au 16 décembre
Du 17 décembre au 14 février, 
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone centre du Labrador Tous les eiders et toutes les macreuses, 
combinés

Du 2 septembre au 27 octobre, 
pour les macreuses seulement

6 12

Du 28 octobre au 25 novembre
Du 26 novembre au 16 décembre, 
pour les macreuses seulement
Du 6 janvier au 29 février,  
pour les eiders seulement

Grands harles et Harles huppés, 
combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6 12

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, eiders et macreuses), combinés

Du 2 septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

Toutes les oies et bernaches, combinées Du 2 septembre au 16 décembre 5 10
Bécassines Du 2 septembre au 16 décembre 10 20

Zone de guillemots n° 1 Guillemots Du 1er septembre au 16 décembre 20 40
Zone de guillemots n° 2 Guillemots Du 6 octobre au 20 janvier
Zone de guillemots n° 3 Guillemots Du 25 novembre au 10 mars
Zone de guillemots n° 4 Guillemots Du 3 novembre au 10 janvier

Du 2 février au 10 mars

ISSN 2564-0585

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
6, rue Bruce

Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca
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ISSN 2564-0631

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux

20

Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux

20

Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Île-du-Prince-Édouard

ISSN 2564-0631

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux

20

Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20

Abrégé de la réglementation sur
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Île-du-Prince-Édouard

ISSN 2564-0631

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux

20

Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20

Abrégé de la réglementation sur
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Île-du-Prince-Édouard

ISSN 2564-0631

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux
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Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Île-du-Prince-Édouard

ISSN 2564-0631

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est restreinte; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs, 2022 
pour connaître les restrictions concernant le dépôt d’appâts. Consultez le règlement de votre permis et le règlement de chasse provincial pour connaître les 
restrictions supplémentaires, notamment les fermetures le dimanche et les distances minimales requises par rapport aux résidences et aux commerces.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
 Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• À l’Île-Du-Prince-Édouard, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse.
• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder à l’Île-du-Prince-Édouard
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à 

posséder

Tout le territoire 
de l’Île-du-
Prince-Édouard

Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre  
au 31 décembre

6, dont au plus 4 peuvent être des eiders et au plus 4 
peuvent être des macreuses

12, dont au plus 8 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, eiders et 
macreuses), combinés

Du 1er octobre  
au 31décembre

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, 
du 1er octobre au 30 novembre 

18, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au 
plus 4 peuvent être des Canards noirs ou des Canards 
colverts-noirs hybrides, ou toute combinaison des 
deux, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de 
Hutchins supplémentaires, ou toute combinaison  
des deux
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Du 1er octobre  
au 31 décembre

5, du 1er octobre au 14 novembre  

3, du 15 novembre au 31 décembre 

Bécasses Du 25 septembre  
au 9 décembre

8 16

Bécassines Du 1er octobre  
au 31 décembre

10 20



ISSN 2564-0607

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne les comtés d’Antigonish, de Pictou, de Colchester, de Cumberland, de Hants, de Kings et d’Annapolis.
Zone no 2 désigne les comtés de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens, de Lunenburg, de Halifax, de Guysborough, de Cap-Breton, de Victoria, 
d’Inverness et de Richmond.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées en Nouvelle-Écosse sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter l’Annexe I.1 du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Nouvelle-Écosse, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, il est interdit de posséder  
de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Nouvelle-Écosse 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone n° 1 Grand Harle, Harle huppé, 

Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre au 8 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 9 novembre au 7 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces 
eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des 
macreuses 

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, 
les eiders et les macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre 
au 30 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 1er décembre au 7 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 1er octobre au 31 décembre 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Zone n° 2 Grand Harle, Harle huppé, 
Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 8 octobre au 16 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 17 novembre au 15 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de  
ces eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent  
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, les 
eiders et les macreuses), 
combinés

Du 8 octobre au 15 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 8 octobre 
au 7 décembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 8 décembre au 15 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er  au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 16 octobre au 15 janvier 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nouvelle-Écosse



ISSN 2564-0607

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne les comtés d’Antigonish, de Pictou, de Colchester, de Cumberland, de Hants, de Kings et d’Annapolis.
Zone no 2 désigne les comtés de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens, de Lunenburg, de Halifax, de Guysborough, de Cap-Breton, de Victoria, 
d’Inverness et de Richmond.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées en Nouvelle-Écosse sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter l’Annexe I.1 du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Nouvelle-Écosse, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, il est interdit de posséder  
de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Nouvelle-Écosse 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone n° 1 Grand Harle, Harle huppé, 

Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre au 8 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 9 novembre au 7 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces 
eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des 
macreuses 

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, 
les eiders et les macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre 
au 30 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 1er décembre au 7 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 1er octobre au 31 décembre 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Zone n° 2 Grand Harle, Harle huppé, 
Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 8 octobre au 16 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 17 novembre au 15 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de  
ces eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent  
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, les 
eiders et les macreuses), 
combinés

Du 8 octobre au 15 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 8 octobre 
au 7 décembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 8 décembre au 15 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er  au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 16 octobre au 15 janvier 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nouvelle-Écosse



ISSN 2564-0607

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne les comtés d’Antigonish, de Pictou, de Colchester, de Cumberland, de Hants, de Kings et d’Annapolis.
Zone no 2 désigne les comtés de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens, de Lunenburg, de Halifax, de Guysborough, de Cap-Breton, de Victoria, 
d’Inverness et de Richmond.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées en Nouvelle-Écosse sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter l’Annexe I.1 du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Nouvelle-Écosse, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, il est interdit de posséder  
de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Nouvelle-Écosse 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone n° 1 Grand Harle, Harle huppé, 

Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre au 8 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 9 novembre au 7 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces 
eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des 
macreuses 

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, 
les eiders et les macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre 
au 30 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 1er décembre au 7 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 1er octobre au 31 décembre 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Zone n° 2 Grand Harle, Harle huppé, 
Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 8 octobre au 16 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 17 novembre au 15 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de  
ces eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent  
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, les 
eiders et les macreuses), 
combinés

Du 8 octobre au 15 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 8 octobre 
au 7 décembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 8 décembre au 15 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er  au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 16 octobre au 15 janvier 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20
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ISSN 2564-0607

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne les comtés d’Antigonish, de Pictou, de Colchester, de Cumberland, de Hants, de Kings et d’Annapolis.
Zone no 2 désigne les comtés de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens, de Lunenburg, de Halifax, de Guysborough, de Cap-Breton, de Victoria, 
d’Inverness et de Richmond.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées en Nouvelle-Écosse sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter l’Annexe I.1 du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Nouvelle-Écosse, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, il est interdit de posséder  
de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Nouvelle-Écosse 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
Zone n° 1 Grand Harle, Harle huppé, 

Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 1er octobre au 8 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 9 novembre au 7 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces 
eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des 
macreuses 

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, 
les eiders et les macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre 
au 30 novembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 1er décembre au 7 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 1er octobre au 31 décembre 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20

Zone n° 2 Grand Harle, Harle huppé, 
Harelde kakawi, eiders et 
macreuses, combinés

Du 8 octobre au 16 novembre ; 
cette période n’est pas une 
saison de chasse aux eiders

5, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 10, dont au plus 4 peuvent être 
des eiders et au plus 8 peuvent 
être des macreuses

Du 17 novembre au 15 janvier 5, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de  
ces eiders peut être une femelle) et au plus 4 peuvent  
être des macreuses

Canards (autres que Arlequins 
plongeurs, Grand harle, Harle 
huppé, Harelde kakawi, les 
eiders et les macreuses), 
combinés

Du 8 octobre au 15 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 8 octobre 
au 7 décembre

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande

6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs, du 8 décembre au 15 janvier

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er  au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 16 octobre au 15 janvier 5
Bécasses Du 1er octobre au 30 novembre 8 16
Bécassines Du 1er octobre au 30 novembre 10 20
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne la partie du comté de Saint-Jean sise au sud de la route n° 1 et à l’ouest du port de Saint-Jean, et la partie du comté de Charlotte sise au 
sud de la route n° 1, y compris les îles de l’archipel du Grand Manan et de l’île Campobello, sauf l’endroit suivant qui est fermé à la chasse : la région de  
la baie de Fundy appelée The Wolves, y compris les eaux environnantes.
Zone no 2 désigne le reste de la province du Nouveau-Brunswick, sauf dans les endroits suivants, où il est interdit de chasser : l’étendue de l’estuaire de  
la rivière Tabusintac dans le comté de Northumberland, le bassin de Bathurst et la grande partie du havre de Bathurst (deux îles sont ouvertes à la chasse),  
et le littoral de Dalhousie de la pointe est de l’île Dalhousie à l’embouchure du ruisseau Miller, s’étendant sur un kilomètre dans la zone extracôtière.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées au Nouveau-Brunswick sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages ou les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les jeunes chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux 
OMCG pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation  
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application 
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nouveau-Brunswick, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille 
de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés  
comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nouveau-Brunswick
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux 

à posséder

Zone n° 1 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 15 octobre au 5 novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 6 novembre au 4 janvier 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Du 1er au 24 février; cette période 
n’est pas une saison de chasse  
aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 15 octobre au 14 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 15 octobre  
au 14 décembre

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 15 décembre au 14 janvier

Toutes les oies et bernaches,
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 15 octobre au 14 janvier 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 15 octobre au 14 janvier 10 20

Zone n° 2 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 1er novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 2 novembre au 31 décembre 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus de ces 1 eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 1er octobre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre au 
30 novembre  

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

du 1er octobre au 31 décembre 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 1er octobre au 31 décembre 10 20
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne la partie du comté de Saint-Jean sise au sud de la route n° 1 et à l’ouest du port de Saint-Jean, et la partie du comté de Charlotte sise au 
sud de la route n° 1, y compris les îles de l’archipel du Grand Manan et de l’île Campobello, sauf l’endroit suivant qui est fermé à la chasse : la région de  
la baie de Fundy appelée The Wolves, y compris les eaux environnantes.
Zone no 2 désigne le reste de la province du Nouveau-Brunswick, sauf dans les endroits suivants, où il est interdit de chasser : l’étendue de l’estuaire de  
la rivière Tabusintac dans le comté de Northumberland, le bassin de Bathurst et la grande partie du havre de Bathurst (deux îles sont ouvertes à la chasse),  
et le littoral de Dalhousie de la pointe est de l’île Dalhousie à l’embouchure du ruisseau Miller, s’étendant sur un kilomètre dans la zone extracôtière.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées au Nouveau-Brunswick sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages ou les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les jeunes chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux 
OMCG pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation  
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application 
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nouveau-Brunswick, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille 
de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés  
comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nouveau-Brunswick
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux 

à posséder

Zone n° 1 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 15 octobre au 5 novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 6 novembre au 4 janvier 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Du 1er au 24 février; cette période 
n’est pas une saison de chasse  
aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 15 octobre au 14 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 15 octobre  
au 14 décembre

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 15 décembre au 14 janvier

Toutes les oies et bernaches,
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 15 octobre au 14 janvier 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 15 octobre au 14 janvier 10 20

Zone n° 2 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 1er novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 2 novembre au 31 décembre 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus de ces 1 eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 1er octobre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre au 
30 novembre  

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

du 1er octobre au 31 décembre 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 1er octobre au 31 décembre 10 20

Nouveau-Brunswick
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne la partie du comté de Saint-Jean sise au sud de la route n° 1 et à l’ouest du port de Saint-Jean, et la partie du comté de Charlotte sise au 
sud de la route n° 1, y compris les îles de l’archipel du Grand Manan et de l’île Campobello, sauf l’endroit suivant qui est fermé à la chasse : la région de  
la baie de Fundy appelée The Wolves, y compris les eaux environnantes.
Zone no 2 désigne le reste de la province du Nouveau-Brunswick, sauf dans les endroits suivants, où il est interdit de chasser : l’étendue de l’estuaire de  
la rivière Tabusintac dans le comté de Northumberland, le bassin de Bathurst et la grande partie du havre de Bathurst (deux îles sont ouvertes à la chasse),  
et le littoral de Dalhousie de la pointe est de l’île Dalhousie à l’embouchure du ruisseau Miller, s’étendant sur un kilomètre dans la zone extracôtière.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées au Nouveau-Brunswick sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages ou les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les jeunes chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux 
OMCG pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation  
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application 
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nouveau-Brunswick, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille 
de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés  
comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nouveau-Brunswick
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux 

à posséder

Zone n° 1 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 15 octobre au 5 novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 6 novembre au 4 janvier 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Du 1er au 24 février; cette période 
n’est pas une saison de chasse  
aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 15 octobre au 14 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 15 octobre  
au 14 décembre

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 15 décembre au 14 janvier

Toutes les oies et bernaches,
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 15 octobre au 14 janvier 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 15 octobre au 14 janvier 10 20

Zone n° 2 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 1er novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 2 novembre au 31 décembre 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus de ces 1 eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 1er octobre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre au 
30 novembre  

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

du 1er octobre au 31 décembre 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 1er octobre au 31 décembre 10 20
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
17, rue Waterfowl

C.P. 6227
Sackville (Nouveau-Brunswick)  E4L 1G6

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Zones de chasse
Zone no 1 désigne la partie du comté de Saint-Jean sise au sud de la route n° 1 et à l’ouest du port de Saint-Jean, et la partie du comté de Charlotte sise au 
sud de la route n° 1, y compris les îles de l’archipel du Grand Manan et de l’île Campobello, sauf l’endroit suivant qui est fermé à la chasse : la région de  
la baie de Fundy appelée The Wolves, y compris les eaux environnantes.
Zone no 2 désigne le reste de la province du Nouveau-Brunswick, sauf dans les endroits suivants, où il est interdit de chasser : l’étendue de l’estuaire de  
la rivière Tabusintac dans le comté de Northumberland, le bassin de Bathurst et la grande partie du havre de Bathurst (deux îles sont ouvertes à la chasse),  
et le littoral de Dalhousie de la pointe est de l’île Dalhousie à l’embouchure du ruisseau Miller, s’étendant sur un kilomètre dans la zone extracôtière.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux  
migrateurs (2022) pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions 
supplémentaires telles que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.
Les réserves nationales de faune situées au Nouveau-Brunswick sont administrées en vertu de la Loi sur les espèces sauvages au Canada.  
Veuillez consulter le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages ou les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les jeunes chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux 
OMCG pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation  
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application 
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nouveau-Brunswick, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille 
de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés  
comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum quotidien de prise  

et de possession est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nouveau-Brunswick
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux 

à posséder

Zone n° 1 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 15 octobre au 5 novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 6 novembre au 4 janvier 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus 1 de ces eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Du 1er au 24 février; cette période 
n’est pas une saison de chasse  
aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 15 octobre au 14 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 15 octobre  
au 14 décembre

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 15 décembre au 14 janvier

Toutes les oies et bernaches,
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

Du 15 octobre au 14 janvier 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 15 octobre au 14 janvier 10 20

Zone n° 2 Grands harles, Harles 
huppés, Hareldes kakawis, 
eiders et macreuses, 
combinés

Du 1er octobre au 1er novembre; 
cette période n’est pas une saison 
de chasse aux eiders

6, dont au plus 4 peuvent être des macreuses 12, dont au plus  
4 peuvent être des 
eiders et au plus  
8 peuvent être  
des macreusesDu 2 novembre au 31 décembre 6, dont au plus 2 peuvent être des eiders (au plus de ces 1 eiders 

peut être une femelle) et au plus 4 peuvent être des macreuses

Canards (autres que 
Arlequins plongeurs,  
Grands harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, les eiders 
et les macreuses), combinés

Du 1er octobre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande, du 1er octobre au 
30 novembre  

18, dont au plus  
1 peut être un  
Garrot d’Islande6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande et au plus  

4 peuvent être des Canards noirs, du 1er au 31 décembre

Toutes les oies et bernaches, 
combinées

Du 1er au 15 septembre 5, plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins 
supplémentaires, ou toute combinaison des deux

20

du 1er octobre au 31 décembre 5

Bécasses Du 15 septembre au 30 novembre 8 16

Bécassines Du 1er octobre au 31 décembre 10 20
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

ISSN 2564-064X

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Québec
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

ISSN 2564-064X

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

ISSN 2564-064X

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

ISSN 2564-064X

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

QuébecAbrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs
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Districts 
C et D

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles  

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans le district C 

2, dans le district D
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
E

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleues

Du 21 octobre au 30 décembre; cette période n’est 
pas une saison de chasse pour les Garrots d’Islande 
et les Garrots à œil d’or dans la zone de chasse 
provinciale n° 21 et 100 mètres au-delà de cette zone.

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur les 
terres agricoles

10 Aucun maximum

Du 16 septembre au 25 septembre
Du 26 septembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
F

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 20 octobre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 21 octobre au 6 janvier; cette période n’est pas 
une saison de chasse pour les Garrots d’Islande et les 
Garrots à œil d’or entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) 
et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à 2 km dans la zone de  
chasse provinciale n° 21

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande, au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues et, 
au sud de la route 148 et à l’ouest 
de l’autoroute 15, au plus 2 
peuvent être des Canards noirs

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 6 septembre au 22 septembre,  
seulement sur les terres agricoles 

10 Aucun maximum

Du 23 au 25 septembre
Du 26 septembre au 31 octobre 3, dans la partie située à l’ouest 

de l’autoroute 15 et de son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117
2, dans la partie située à 
l’est de l’autoroute 15 et son 
prolongement vers le nord le long 
de la route 117

Du 1er novembre au 21 décembre 5
Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 6 janvier 5 15

Foulques et gallinules, combinées Du 23 septembre au 6 janvier 4 12
Bécasses Du 16 septembre au 30 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents du 
Canada 

Bécassines Du 23 septembre au 6 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 16 septembre au 30 décembre 8 24

District 
G

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés.

Du 30 septembre au 31 octobre; cette période  
n’est pas une saison de chasse aux eiders ni aux 
Hareldes kakawis. 

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à  
ailes bleuesDu 1er novembre au 26 décembre

Du 27 décembre au 14 février,  
pour les eiders et les Hareldes kakawis seulement

6

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 30 septembre au 26 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 30 septembre au 26 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  

Bécassines Du 30 septembre au 26 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District 
A

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.

District 
B

Oies des 
neiges

Du 16 septembre au 30 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Districts 
C et D

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les 
terres agricoles  

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.   

District 
E

Oies des 
neiges

Du 1er septembre au 15 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 16 septembre au 30 décembre

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les  
terres agricoles 

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés.
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre ait 
été obtenu.

District 
F

Oies des 
neiges

Du 6 septembre au 22 septembre, seulement sur 
les terres agricoles 

20 Aucun maximum i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.
ii) La chasse au moyen d’appâts qui sont des cultures 
coupées et laissées au sol à l’automne est permise à 
condition que le consentement du ministre ait été obtenu.

Du 23 septembre au 6 janvier

Du 1er mars au 31 mai, seulement sur les terres 
agricoles situées en dehors des lieux suivants :
i) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de 
l’emprise de la route 132 entre la limite ouest  
de la municipalité de Montmagny et la limite est 
de la municipalité de Cap-Saint-Ignace,  
sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981, 
et 2 611 982 du cadastre du Québec (situés dans  
la municipalité de Montmagny);
ii) au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud 
d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de 
l’autoroute 40, entre la montée Saint-Laurent  
et la rivière Maskinongé;
iii) au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord 
de l’emprise de la voie ferrée près de la route 
132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route 
Lacerte, à l’ouest.

i) Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. 
ii) La chasse au moyen d’un appât au printemps est 
permise à condition que le consentement du ministre  
ait été obtenu.

District 
G

Oies des 
neiges

Du 30 septembre au 26 décembre 20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à cette espèce avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

ISSN 2564-064X

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
801 – 1550, avenue d’Estimauville

Québec (Québec)  G1J 0C3
Tél. : 1-800-668-6767
Téléc. : 418-649-6591
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral 
et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la 
période spéciale de récolte de conservation du printemps 
2024 pour l’Oie des neiges.
Districts de chasse
District A : les zones de chasse provinciales (ZCP) 17 et 22  
à 24 inclusivement.
District B : les ZCP 19 sud, 20 et 29 et la partie de la ZCP 21 
comprise dans la circonscription électorale de Duplessis et 
située en face des ZCP 19 sud et 20.
District C : les ZCP 12 à 14 inclusivement et 16.
District D : la partie des ZCP 18, 21 et 28 situées à l’ouest du 
70°00′ de longitude ouest et dans la partie de la ZCP 27 située 
à l’ouest du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon jusqu’à la route 381, et de là, jusqu’à la limite nord de la ZCP 27.
District E : la ZCP 1; la partie de la ZCP 2 située à l’est de la route 185 jusqu’à son intersection avec la rivière du Loup et à l’est d’une ligne passant par  
le centre de cette rivière jusqu’à l’extrémité nord du quai de Rivière-du-Loup; la partie de la ZCP 28 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest; la partie 
de la ZCP 27 située à l’est du 70°00′ de longitude ouest et au nord de la latitude du quai de Saint-Siméon; et la partie de la ZCP 18 et les eaux du Saguenay 
situées à l’est de la limite du District D, y compris la partie des eaux de la baie des Chaleurs et du fleuve Saint-Laurent situées à l’est du trajet de la traverse 
de Saint-Siméon à Rivière-du-Loup jusqu’aux limites des Districts B et G.
District F : la partie de la ZCP 2 située à l’ouest du District E; les ZCP 3 à 11 inclusivement, 15 et 26; la partie de la ZCP 27 située au sud des Districts D  
et E, y compris la partie des eaux du fleuve Saint-Laurent située à l’ouest du District E.
District G : désigne les terres et les eaux du comté des Îles-de-la-Madeleine au Québec.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Québec, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession 

est de 1 oiseau;
• L’Arlequin plongeur est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril en tant qu’espèce préoccupante. Il n’y a aucune saison de chasse pour cette espèce.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux  

oiseaux migrateurs dans la province de Québec est priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-711-1800. 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

 Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Québec
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises  

par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

District 
A

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 1er au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 31 octobre 3
Du 1er novembre au 16 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24

4 pour les non-résidents  
du Canada

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
B

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 30 septembre, pour les canards 
autres que Hareldes kakawis et eiders

6, dont au plus 1 peut être un 
Garrot d’Islande et au plus 1 peut 
être une Sarcelle à ailes bleues

18, dont au plus 1 peut être  
un Garrot d’Islande et au plus  
2 peuvent être des Sarcelles à 
ailes bleues

Du 1er au 24 octobre
Du 25 octobre au 14 novembre; toutefois, durant 
cette période, il n’y a aucune saison de chasse aux 
eiders ni aux Hareldes kakawis dans la partie de la 
Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan.
Du 15 novembre au 30 décembre 
Du 31 décembre au 14 janvier, pour les  
Hareldes kakawis et les eiders seulement

6

Du 15 janvier au 5 février, pour les Hareldes  
kakawis et les eiders et seulement dans la partie de  
la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan

Bernaches du Canada et Bernaches 
de Hutchins, combinées

Du 16 septembre au 25 septembre 10 Aucun maximum
Du 26 septembre au 30 décembre 5

Oies (autres que les Oies des 
neiges) et bernaches (autres que 
les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 16 septembre au 30 décembre 5 15

Foulques et gallinules, combinées Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécasses Du 9 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada  24

4 pour les non-résidents  
du Canada 

Bécassines Du 16 septembre au 30 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

Québec
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
4905, rue Dufferin

Toronto (Ontario)  M3H 5T4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation 
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James
Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au nord  
de la latitude 51° et à l’est de la longitude 83°45′.
2. District nord
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au sud de la latitude 51° et à l’ouest de  
la longitude 83°45′, ainsi que les SGF 2 à 24 inclusivement, 27 à 41 inclusivement, et 45.
3. District central
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 42 à 44 inclusivement, 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement.
4. District sud 
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 60-95 inclusivement.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les SGF, communiquer avec le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario  
et visiter ce lien : www.ontario.ca/fr/page/trouver-une-carte-des-unites-de-gestion-de-la-faune-ugf.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par règlement provincial  
dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du Canada et aux Bernaches de Hutchins 
peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement 
provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des SGF et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure  
et peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs dans toutes les régions, à l’exception de l’Ontario. En Ontario, selon la loi provinciale,  
un mentor ne peut accompagner qu’un seul jeune. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur  
la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Ontario, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour  

et le maximum à posséder est de 1 oiseau.
• Il n’y a aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs, Râles jaunes et Râles élégants.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Ontario 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises parjour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District 
de la baie 
d’Hudson 
et de la baie 
James

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 Aucun maximum

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 50 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
nord

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées 

Du 1er au 9 septembre 10, dans les SGF 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45 Aucun maximum
5, dans les autres SGF

Du 10 septembre au 16 décembre 5
Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 10 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
central

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre 15 septembre 10 Aucun maximum
Du 16 septembre au 16 décembre 5

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 16 septembre au 31 décembre 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

District  
sud

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 2 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale permet la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 Aucun maximum
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
27 décembre

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre  
au 27 décembre
3, dans le SGF 94

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale interdit la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.
À l’exception des 
dimanches durant  
cette période.
Si une municipalité 
située dans une SGF 
autorise la chasse le 
dimanche, la saison 
est fermée dans cette 
municipalité.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
6 janvier 

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre au 
6 janvier
3, dans le SGF 94

24 février au  
2 mars

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 
8, dans les SGF 82, 84, 85 et 93
Aucune saison de chasse dans le SGF 94

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier, à 
l’exclusion des dimanches dans les 
municipalités où la réglementation 
provinciale interdit la chasse au moyen 
d’une arme à feu le dimanche.

20 Aucun maximum

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion 
des dimanches dans les municipalités où 
la réglementation provinciale interdit 
la chasse au moyen d’une arme à feu le 
dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison 
est fermée dans cette municipalité.

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 au 24 septembre, dans les SGF 60 à 
67 et 69B seulement

8 24

Du 25 septembre au 20 décembre, dans les 
SGF 60 à 95 seulement

Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Ontario
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises 

par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse 
supplémentaires

District sud (SGF 
65, 66, 67 et 69B 
seulement)

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 20 Aucun
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des 
neiges et de l’Oie de Ross peuvent être 
utilisés. Lors de la chasse à ces espèces 
avec ces appeaux, toute autre espèce 
d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion des 
dimanches dans les municipalités où la 
réglementation provinciale interdit la chasse 
au moyen d’une arme à feu le dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison est 
fermée dans cette municipalité.
Du 1er mars au 31 mai
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foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
4905, rue Dufferin

Toronto (Ontario)  M3H 5T4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation 
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James
Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au nord  
de la latitude 51° et à l’est de la longitude 83°45′.
2. District nord
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au sud de la latitude 51° et à l’ouest de  
la longitude 83°45′, ainsi que les SGF 2 à 24 inclusivement, 27 à 41 inclusivement, et 45.
3. District central
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 42 à 44 inclusivement, 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement.
4. District sud 
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 60-95 inclusivement.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les SGF, communiquer avec le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario  
et visiter ce lien : www.ontario.ca/fr/page/trouver-une-carte-des-unites-de-gestion-de-la-faune-ugf.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par règlement provincial  
dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du Canada et aux Bernaches de Hutchins 
peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement 
provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des SGF et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure  
et peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs dans toutes les régions, à l’exception de l’Ontario. En Ontario, selon la loi provinciale,  
un mentor ne peut accompagner qu’un seul jeune. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur  
la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Ontario, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour  

et le maximum à posséder est de 1 oiseau.
• Il n’y a aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs, Râles jaunes et Râles élégants.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Ontario 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises parjour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District 
de la baie 
d’Hudson 
et de la baie 
James

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 Aucun maximum

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 50 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
nord

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées 

Du 1er au 9 septembre 10, dans les SGF 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45 Aucun maximum
5, dans les autres SGF

Du 10 septembre au 16 décembre 5
Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 10 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
central

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre 15 septembre 10 Aucun maximum
Du 16 septembre au 16 décembre 5

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 16 septembre au 31 décembre 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

District  
sud

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 2 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale permet la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 Aucun maximum
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
27 décembre

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre  
au 27 décembre
3, dans le SGF 94

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale interdit la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.
À l’exception des 
dimanches durant  
cette période.
Si une municipalité 
située dans une SGF 
autorise la chasse le 
dimanche, la saison 
est fermée dans cette 
municipalité.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
6 janvier 

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre au 
6 janvier
3, dans le SGF 94

24 février au  
2 mars

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 
8, dans les SGF 82, 84, 85 et 93
Aucune saison de chasse dans le SGF 94

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier, à 
l’exclusion des dimanches dans les 
municipalités où la réglementation 
provinciale interdit la chasse au moyen 
d’une arme à feu le dimanche.

20 Aucun maximum

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion 
des dimanches dans les municipalités où 
la réglementation provinciale interdit 
la chasse au moyen d’une arme à feu le 
dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison 
est fermée dans cette municipalité.

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 au 24 septembre, dans les SGF 60 à 
67 et 69B seulement

8 24

Du 25 septembre au 20 décembre, dans les 
SGF 60 à 95 seulement

Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Ontario
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises 

par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse 
supplémentaires

District sud (SGF 
65, 66, 67 et 69B 
seulement)

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 20 Aucun
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des 
neiges et de l’Oie de Ross peuvent être 
utilisés. Lors de la chasse à ces espèces 
avec ces appeaux, toute autre espèce 
d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion des 
dimanches dans les municipalités où la 
réglementation provinciale interdit la chasse 
au moyen d’une arme à feu le dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison est 
fermée dans cette municipalité.
Du 1er mars au 31 mai
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
4905, rue Dufferin

Toronto (Ontario)  M3H 5T4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation 
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James
Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au nord  
de la latitude 51° et à l’est de la longitude 83°45′.
2. District nord
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au sud de la latitude 51° et à l’ouest de  
la longitude 83°45′, ainsi que les SGF 2 à 24 inclusivement, 27 à 41 inclusivement, et 45.
3. District central
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 42 à 44 inclusivement, 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement.
4. District sud 
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 60-95 inclusivement.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les SGF, communiquer avec le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario  
et visiter ce lien : www.ontario.ca/fr/page/trouver-une-carte-des-unites-de-gestion-de-la-faune-ugf.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par règlement provincial  
dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du Canada et aux Bernaches de Hutchins 
peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement 
provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des SGF et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure  
et peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs dans toutes les régions, à l’exception de l’Ontario. En Ontario, selon la loi provinciale,  
un mentor ne peut accompagner qu’un seul jeune. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur  
la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Ontario, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour  

et le maximum à posséder est de 1 oiseau.
• Il n’y a aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs, Râles jaunes et Râles élégants.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Ontario 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises parjour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District 
de la baie 
d’Hudson 
et de la baie 
James

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 Aucun maximum

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 50 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
nord

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées 

Du 1er au 9 septembre 10, dans les SGF 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45 Aucun maximum
5, dans les autres SGF

Du 10 septembre au 16 décembre 5
Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 10 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
central

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre 15 septembre 10 Aucun maximum
Du 16 septembre au 16 décembre 5

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 16 septembre au 31 décembre 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

District  
sud

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 2 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale permet la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 Aucun maximum
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
27 décembre

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre  
au 27 décembre
3, dans le SGF 94

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale interdit la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.
À l’exception des 
dimanches durant  
cette période.
Si une municipalité 
située dans une SGF 
autorise la chasse le 
dimanche, la saison 
est fermée dans cette 
municipalité.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
6 janvier 

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre au 
6 janvier
3, dans le SGF 94

24 février au  
2 mars

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 
8, dans les SGF 82, 84, 85 et 93
Aucune saison de chasse dans le SGF 94

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier, à 
l’exclusion des dimanches dans les 
municipalités où la réglementation 
provinciale interdit la chasse au moyen 
d’une arme à feu le dimanche.

20 Aucun maximum

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion 
des dimanches dans les municipalités où 
la réglementation provinciale interdit 
la chasse au moyen d’une arme à feu le 
dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison 
est fermée dans cette municipalité.

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 au 24 septembre, dans les SGF 60 à 
67 et 69B seulement

8 24

Du 25 septembre au 20 décembre, dans les 
SGF 60 à 95 seulement

Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Ontario
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises 

par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse 
supplémentaires

District sud (SGF 
65, 66, 67 et 69B 
seulement)

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 20 Aucun
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des 
neiges et de l’Oie de Ross peuvent être 
utilisés. Lors de la chasse à ces espèces 
avec ces appeaux, toute autre espèce 
d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion des 
dimanches dans les municipalités où la 
réglementation provinciale interdit la chasse 
au moyen d’une arme à feu le dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison est 
fermée dans cette municipalité.
Du 1er mars au 31 mai
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
4905, rue Dufferin

Toronto (Ontario)  M3H 5T4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation 
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James
Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au nord  
de la latitude 51° et à l’est de la longitude 83°45′.
2. District nord
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au sud de la latitude 51° et à l’ouest de  
la longitude 83°45′, ainsi que les SGF 2 à 24 inclusivement, 27 à 41 inclusivement, et 45.
3. District central
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 42 à 44 inclusivement, 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement.
4. District sud 
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 60-95 inclusivement.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les SGF, communiquer avec le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario  
et visiter ce lien : www.ontario.ca/fr/page/trouver-une-carte-des-unites-de-gestion-de-la-faune-ugf.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par règlement provincial  
dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du Canada et aux Bernaches de Hutchins 
peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement 
provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des SGF et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure  
et peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs dans toutes les régions, à l’exception de l’Ontario. En Ontario, selon la loi provinciale,  
un mentor ne peut accompagner qu’un seul jeune. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur  
la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Ontario, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour  

et le maximum à posséder est de 1 oiseau.
• Il n’y a aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs, Râles jaunes et Râles élégants.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Ontario 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises parjour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District 
de la baie 
d’Hudson 
et de la baie 
James

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 Aucun maximum

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 50 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
nord

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées 

Du 1er au 9 septembre 10, dans les SGF 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45 Aucun maximum
5, dans les autres SGF

Du 10 septembre au 16 décembre 5
Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 10 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
central

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre 15 septembre 10 Aucun maximum
Du 16 septembre au 16 décembre 5

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 16 septembre au 31 décembre 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

District  
sud

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 2 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale permet la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 Aucun maximum
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
27 décembre

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre  
au 27 décembre
3, dans le SGF 94

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale interdit la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.
À l’exception des 
dimanches durant  
cette période.
Si une municipalité 
située dans une SGF 
autorise la chasse le 
dimanche, la saison 
est fermée dans cette 
municipalité.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
6 janvier 

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre au 
6 janvier
3, dans le SGF 94

24 février au  
2 mars

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 
8, dans les SGF 82, 84, 85 et 93
Aucune saison de chasse dans le SGF 94

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier, à 
l’exclusion des dimanches dans les 
municipalités où la réglementation 
provinciale interdit la chasse au moyen 
d’une arme à feu le dimanche.

20 Aucun maximum

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion 
des dimanches dans les municipalités où 
la réglementation provinciale interdit 
la chasse au moyen d’une arme à feu le 
dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison 
est fermée dans cette municipalité.

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 au 24 septembre, dans les SGF 60 à 
67 et 69B seulement

8 24

Du 25 septembre au 20 décembre, dans les 
SGF 60 à 95 seulement

Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Ontario
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises 

par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse 
supplémentaires

District sud (SGF 
65, 66, 67 et 69B 
seulement)

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 20 Aucun
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des 
neiges et de l’Oie de Ross peuvent être 
utilisés. Lors de la chasse à ces espèces 
avec ces appeaux, toute autre espèce 
d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion des 
dimanches dans les municipalités où la 
réglementation provinciale interdit la chasse 
au moyen d’une arme à feu le dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison est 
fermée dans cette municipalité.
Du 1er mars au 31 mai
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
4905, rue Dufferin

Toronto (Ontario)  M3H 5T4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation 
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James
Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au nord  
de la latitude 51° et à l’est de la longitude 83°45′.
2. District nord
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées au sud de la latitude 51° et à l’ouest de  
la longitude 83°45′, ainsi que les SGF 2 à 24 inclusivement, 27 à 41 inclusivement, et 45.
3. District central
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 42 à 44 inclusivement, 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement.
4. District sud 
La partie de l’Ontario comprenant les SGF 60-95 inclusivement.
Pour des renseignements supplémentaires concernant les SGF, communiquer avec le Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario  
et visiter ce lien : www.ontario.ca/fr/page/trouver-une-carte-des-unites-de-gestion-de-la-faune-ugf.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par règlement provincial  
dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du Canada et aux Bernaches de Hutchins 
peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement 
provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des SGF et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure  
et peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs dans toutes les régions, à l’exception de l’Ontario. En Ontario, selon la loi provinciale,  
un mentor ne peut accompagner qu’un seul jeune. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur  
la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Ontario, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour  

et le maximum à posséder est de 1 oiseau.
• Il n’y a aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs, Râles jaunes et Râles élégants.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Ontario 
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises parjour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District 
de la baie 
d’Hudson 
et de la baie 
James

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 Aucun maximum

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 50 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 1er septembre au 16 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
nord

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées 

Du 1er au 9 septembre 10, dans les SGF 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45 Aucun maximum
5, dans les autres SGF

Du 10 septembre au 16 décembre 5
Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 10 septembre au 25 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 10 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes Aucune saison de chasse s/o s/o

District 
central

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Du 1er septembre 15 septembre 10 Aucun maximum
Du 16 septembre au 16 décembre 5

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 20 Aucun maximum

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 16 septembre au 31 décembre 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 septembre au 16 décembre 8 24
Bécassines Du 16 septembre au 31 décembre 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

District  
sud

Canards (autres que les Arlequins 
plongeurs), combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 6, dont au plus 1 peut être un Garrot d’Islande  
et au plus 2 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut
être un Garrot d’Islande

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins, combinées

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale permet la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 Aucun maximum
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
27 décembre

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre  
au 27 décembre
3, dans le SGF 94

Dans les municipalités 
où la réglementation 
provinciale interdit la 
chasse au moyen d’une 
arme à feu le dimanche.
À l’exception des 
dimanches durant  
cette période.
Si une municipalité 
située dans une SGF 
autorise la chasse le 
dimanche, la saison 
est fermée dans cette 
municipalité.

7 septembre au 
17 septembre

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95
8, dans les SGF 82, 84, 85, 93 et 94

23 septembre au 
6 janvier 

5, dans les SGF 60 à 64, 66 à 81, 83, 86 à 92  
et 95, du 23 septembre au 27 octobre
3, dans les SGF 65, 82, 84, 85 et 93, du 23 
septembre au 27 octobre
5, dans les SGF 60 à 93 et 95, du 28 octobre au 
6 janvier
3, dans le SGF 94

24 février au  
2 mars

10, dans les SGF 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95 
8, dans les SGF 82, 84, 85 et 93
Aucune saison de chasse dans le SGF 94

Oies des neiges et Oies de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier, à 
l’exclusion des dimanches dans les 
municipalités où la réglementation 
provinciale interdit la chasse au moyen 
d’une arme à feu le dimanche.

20 Aucun maximum

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion 
des dimanches dans les municipalités où 
la réglementation provinciale interdit 
la chasse au moyen d’une arme à feu le 
dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison 
est fermée dans cette municipalité.

Oies (autres que les Oies des neiges et 
les Oies de Ross) et bernaches (autres 
que les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins), combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Râles (autres que les Râles jaunes 
et les Râles élégants), foulques et 
gallinules, combinés

Du 23 septembre au 7 janvier 10, dont au plus 8 peuvent être des foulques  
et au plus 4 peuvent être des gallinules

30

Bécasses Du 15 au 24 septembre, dans les SGF 60 à 
67 et 69B seulement

8 24

Du 25 septembre au 20 décembre, dans les 
SGF 60 à 95 seulement

Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes Du 1er septembre au 30 novembre 15 45

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Ontario
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises 

par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse 
supplémentaires

District sud (SGF 
65, 66, 67 et 69B 
seulement)

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 20 Aucun
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des 
neiges et de l’Oie de Ross peuvent être 
utilisés. Lors de la chasse à ces espèces 
avec ces appeaux, toute autre espèce 
d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 24 février au 2 mars, à l’exclusion des 
dimanches dans les municipalités où la 
réglementation provinciale interdit la chasse 
au moyen d’une arme à feu le dimanche.
Si une municipalité située dans une SGF 
autorise la chasse le dimanche, la saison est 
fermée dans cette municipalité.
Du 1er mars au 31 mai
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Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires.
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du 
printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province du Manitoba exige que les chasseurs 
d’Oies des neiges et d’Oies de Ross, ainsi que les chasseurs de Bernaches du Canada au printemps obtiennent 
un permis gratuit délivré électroniquement à www.manitobaelicensing.ca. 
Zones de chasse 
Zone n° 1 désigne la partie du Manitoba sise au nord du 57e parallèle de latitude nord et la partie sise à l’est  
du 94e méridien de longitude ouest et au nord du 56e parallèle de latitude nord.
Zone n° 2 désigne la partie du Manitoba sise entre la Zone provinciale n° 1 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la ligne suivante : Commençant à l’intersection de la frontière entre le Manitoba et la 
Saskatchewan et du 53e parallèle de latitude nord; de là, vers l’est le long de ce parallèle jusqu’à la rive est  
du lac Winnipegosis; de là, vers le sud-est le long du rivage de ce lac jusqu’à la limite nord du canton 43;  
de là, vers l’est le long de la limite nord de ce canton jusqu’à la frontière entre le Manitoba et l’Ontario.
Zone n° 3 désigne la partie du Manitoba située entre la Zone provinciale n° 2 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la Zone provinciale n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier.
Zone n° 4 désigne les Zones provinciales de chasse aux oiseaux considérés comme gibier 22, 23, 24, 25A,  
25B, 27, 28, 29, 29A, 30, 31, 31A, 32, 33, 34, 34A, 34B, 34C, 35, 35A, 36 et 38 prévues par le Règlement  
sur les zones de chasse, R.M. 220/86 du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune, 
C.P.L.M., ch. W130.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG  
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Manitoba, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone n° 1  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Zone n° 2  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 8 septembre au 30 novembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 8 septembre au 30 novembre
Zone n° 3  
de chasse aux 
oiseaux migrateurs 
considérés  
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du  Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre
Zone n° 4  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 4 peuvent être des
Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

24, dont au plus 12 peuvent être 
des Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les  
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8, plus 4 supplémentaires dans la 
zone provinciale de chasse 38

24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires 

Zone n° 1 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Du 1er septembre au 31 octobre Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et 
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er avril au 15 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 2 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 8 septembre au 30 novembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 3 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Zone n° 4 
de chasse 
aux oiseaux 
migrateurs 
considérés
comme gibier

Oies des neiges 
et Oies de 
Ross,
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Note : La chasse aux Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses et Bernaches cravants par les non-résidents du Canada pendant la période 
commençant le premier jour de la saison de chasse prévue au tableau ci-dessus « Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder » 
pour ces espèces et se terminant le deuxième dimanche d’octobre dans la Zone n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales 
de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A 
et 25 est interdite au cours de la période commençant à midi, heure locale, et se terminant une demi-heure avant le lever du soleil le lendemain.

ISSN 2564-0569

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada 
Service canadien de la faune 

Bureau régional
123, rue Main, Bureau 150 

Winnipeg (Manitoba) R3C 4W2 
Tél. : 1-800-668-6767 
enviroinfo@ec.gc.ca   

Manitoba



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires.
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du 
printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province du Manitoba exige que les chasseurs 
d’Oies des neiges et d’Oies de Ross, ainsi que les chasseurs de Bernaches du Canada au printemps obtiennent 
un permis gratuit délivré électroniquement à www.manitobaelicensing.ca. 
Zones de chasse 
Zone n° 1 désigne la partie du Manitoba sise au nord du 57e parallèle de latitude nord et la partie sise à l’est  
du 94e méridien de longitude ouest et au nord du 56e parallèle de latitude nord.
Zone n° 2 désigne la partie du Manitoba sise entre la Zone provinciale n° 1 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la ligne suivante : Commençant à l’intersection de la frontière entre le Manitoba et la 
Saskatchewan et du 53e parallèle de latitude nord; de là, vers l’est le long de ce parallèle jusqu’à la rive est  
du lac Winnipegosis; de là, vers le sud-est le long du rivage de ce lac jusqu’à la limite nord du canton 43;  
de là, vers l’est le long de la limite nord de ce canton jusqu’à la frontière entre le Manitoba et l’Ontario.
Zone n° 3 désigne la partie du Manitoba située entre la Zone provinciale n° 2 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la Zone provinciale n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier.
Zone n° 4 désigne les Zones provinciales de chasse aux oiseaux considérés comme gibier 22, 23, 24, 25A,  
25B, 27, 28, 29, 29A, 30, 31, 31A, 32, 33, 34, 34A, 34B, 34C, 35, 35A, 36 et 38 prévues par le Règlement  
sur les zones de chasse, R.M. 220/86 du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune, 
C.P.L.M., ch. W130.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG  
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Manitoba, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone n° 1  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Zone n° 2  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 8 septembre au 30 novembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 8 septembre au 30 novembre
Zone n° 3  
de chasse aux 
oiseaux migrateurs 
considérés  
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du  Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre
Zone n° 4  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 4 peuvent être des
Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

24, dont au plus 12 peuvent être 
des Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les  
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8, plus 4 supplémentaires dans la 
zone provinciale de chasse 38

24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires 

Zone n° 1 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Du 1er septembre au 31 octobre Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et 
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er avril au 15 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 2 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 8 septembre au 30 novembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 3 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Zone n° 4 
de chasse 
aux oiseaux 
migrateurs 
considérés
comme gibier

Oies des neiges 
et Oies de 
Ross,
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Note : La chasse aux Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses et Bernaches cravants par les non-résidents du Canada pendant la période 
commençant le premier jour de la saison de chasse prévue au tableau ci-dessus « Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder » 
pour ces espèces et se terminant le deuxième dimanche d’octobre dans la Zone n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales 
de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A 
et 25 est interdite au cours de la période commençant à midi, heure locale, et se terminant une demi-heure avant le lever du soleil le lendemain.

ISSN 2564-0569

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada 
Service canadien de la faune 

Bureau régional
123, rue Main, Bureau 150 

Winnipeg (Manitoba) R3C 4W2 
Tél. : 1-800-668-6767 
enviroinfo@ec.gc.ca   

Manitoba



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs
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À JUILLET 2024

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires.
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du 
printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province du Manitoba exige que les chasseurs 
d’Oies des neiges et d’Oies de Ross, ainsi que les chasseurs de Bernaches du Canada au printemps obtiennent 
un permis gratuit délivré électroniquement à www.manitobaelicensing.ca. 
Zones de chasse 
Zone n° 1 désigne la partie du Manitoba sise au nord du 57e parallèle de latitude nord et la partie sise à l’est  
du 94e méridien de longitude ouest et au nord du 56e parallèle de latitude nord.
Zone n° 2 désigne la partie du Manitoba sise entre la Zone provinciale n° 1 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la ligne suivante : Commençant à l’intersection de la frontière entre le Manitoba et la 
Saskatchewan et du 53e parallèle de latitude nord; de là, vers l’est le long de ce parallèle jusqu’à la rive est  
du lac Winnipegosis; de là, vers le sud-est le long du rivage de ce lac jusqu’à la limite nord du canton 43;  
de là, vers l’est le long de la limite nord de ce canton jusqu’à la frontière entre le Manitoba et l’Ontario.
Zone n° 3 désigne la partie du Manitoba située entre la Zone provinciale n° 2 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la Zone provinciale n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier.
Zone n° 4 désigne les Zones provinciales de chasse aux oiseaux considérés comme gibier 22, 23, 24, 25A,  
25B, 27, 28, 29, 29A, 30, 31, 31A, 32, 33, 34, 34A, 34B, 34C, 35, 35A, 36 et 38 prévues par le Règlement  
sur les zones de chasse, R.M. 220/86 du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune, 
C.P.L.M., ch. W130.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG  
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Manitoba, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone n° 1  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Zone n° 2  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 8 septembre au 30 novembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 8 septembre au 30 novembre
Zone n° 3  
de chasse aux 
oiseaux migrateurs 
considérés  
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du  Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre
Zone n° 4  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 4 peuvent être des
Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

24, dont au plus 12 peuvent être 
des Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les  
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8, plus 4 supplémentaires dans la 
zone provinciale de chasse 38

24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires 

Zone n° 1 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Du 1er septembre au 31 octobre Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et 
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er avril au 15 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 2 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 8 septembre au 30 novembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 3 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Zone n° 4 
de chasse 
aux oiseaux 
migrateurs 
considérés
comme gibier

Oies des neiges 
et Oies de 
Ross,
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Note : La chasse aux Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses et Bernaches cravants par les non-résidents du Canada pendant la période 
commençant le premier jour de la saison de chasse prévue au tableau ci-dessus « Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder » 
pour ces espèces et se terminant le deuxième dimanche d’octobre dans la Zone n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales 
de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A 
et 25 est interdite au cours de la période commençant à midi, heure locale, et se terminant une demi-heure avant le lever du soleil le lendemain.
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
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Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires.
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du 
printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province du Manitoba exige que les chasseurs 
d’Oies des neiges et d’Oies de Ross, ainsi que les chasseurs de Bernaches du Canada au printemps obtiennent 
un permis gratuit délivré électroniquement à www.manitobaelicensing.ca. 
Zones de chasse 
Zone n° 1 désigne la partie du Manitoba sise au nord du 57e parallèle de latitude nord et la partie sise à l’est  
du 94e méridien de longitude ouest et au nord du 56e parallèle de latitude nord.
Zone n° 2 désigne la partie du Manitoba sise entre la Zone provinciale n° 1 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la ligne suivante : Commençant à l’intersection de la frontière entre le Manitoba et la 
Saskatchewan et du 53e parallèle de latitude nord; de là, vers l’est le long de ce parallèle jusqu’à la rive est  
du lac Winnipegosis; de là, vers le sud-est le long du rivage de ce lac jusqu’à la limite nord du canton 43;  
de là, vers l’est le long de la limite nord de ce canton jusqu’à la frontière entre le Manitoba et l’Ontario.
Zone n° 3 désigne la partie du Manitoba située entre la Zone provinciale n° 2 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la Zone provinciale n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier.
Zone n° 4 désigne les Zones provinciales de chasse aux oiseaux considérés comme gibier 22, 23, 24, 25A,  
25B, 27, 28, 29, 29A, 30, 31, 31A, 32, 33, 34, 34A, 34B, 34C, 35, 35A, 36 et 38 prévues par le Règlement  
sur les zones de chasse, R.M. 220/86 du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune, 
C.P.L.M., ch. W130.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG  
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Manitoba, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone n° 1  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Zone n° 2  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 8 septembre au 30 novembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 8 septembre au 30 novembre
Zone n° 3  
de chasse aux 
oiseaux migrateurs 
considérés  
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du  Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre
Zone n° 4  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 4 peuvent être des
Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

24, dont au plus 12 peuvent être 
des Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les  
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8, plus 4 supplémentaires dans la 
zone provinciale de chasse 38

24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires 

Zone n° 1 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Du 1er septembre au 31 octobre Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et 
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er avril au 15 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 2 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 8 septembre au 30 novembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 3 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Zone n° 4 
de chasse 
aux oiseaux 
migrateurs 
considérés
comme gibier

Oies des neiges 
et Oies de 
Ross,
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Note : La chasse aux Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses et Bernaches cravants par les non-résidents du Canada pendant la période 
commençant le premier jour de la saison de chasse prévue au tableau ci-dessus « Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder » 
pour ces espèces et se terminant le deuxième dimanche d’octobre dans la Zone n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales 
de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A 
et 25 est interdite au cours de la période commençant à midi, heure locale, et se terminant une demi-heure avant le lever du soleil le lendemain.
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Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires.
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du 
printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province du Manitoba exige que les chasseurs 
d’Oies des neiges et d’Oies de Ross, ainsi que les chasseurs de Bernaches du Canada au printemps obtiennent 
un permis gratuit délivré électroniquement à www.manitobaelicensing.ca. 
Zones de chasse 
Zone n° 1 désigne la partie du Manitoba sise au nord du 57e parallèle de latitude nord et la partie sise à l’est  
du 94e méridien de longitude ouest et au nord du 56e parallèle de latitude nord.
Zone n° 2 désigne la partie du Manitoba sise entre la Zone provinciale n° 1 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la ligne suivante : Commençant à l’intersection de la frontière entre le Manitoba et la 
Saskatchewan et du 53e parallèle de latitude nord; de là, vers l’est le long de ce parallèle jusqu’à la rive est  
du lac Winnipegosis; de là, vers le sud-est le long du rivage de ce lac jusqu’à la limite nord du canton 43;  
de là, vers l’est le long de la limite nord de ce canton jusqu’à la frontière entre le Manitoba et l’Ontario.
Zone n° 3 désigne la partie du Manitoba située entre la Zone provinciale n° 2 de chasse aux oiseaux considérés 
comme gibier et la Zone provinciale n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier.
Zone n° 4 désigne les Zones provinciales de chasse aux oiseaux considérés comme gibier 22, 23, 24, 25A,  
25B, 27, 28, 29, 29A, 30, 31, 31A, 32, 33, 34, 34A, 34B, 34C, 35, 35A, 36 et 38 prévues par le Règlement  
sur les zones de chasse, R.M. 220/86 du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune, 
C.P.L.M., ch. W130.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG  
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais  
de notre système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Manitoba, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier, à l’exception de la chasse à la bécasse. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb 
est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone n° 1  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Zone n° 2  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 8 septembre au 30 novembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Foulques Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 8 septembre au 30 novembre
Bécasses Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er au 7 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 8 septembre au 30 novembre
Zone n° 3  
de chasse aux 
oiseaux migrateurs 
considérés  
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du  Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre
Zone n° 4  
de chasse aux 
oiseaux considérés 
comme gibier

Tous les canards, combinés Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8 24

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 4 peuvent être des
Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

24, dont au plus 12 peuvent être 
des Fuligules à tête rouge ou des 
Fuligules à dos blanc, ou toute 
combinaison des deux, pour les  
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er au 23 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

8, plus 4 supplémentaires dans la 
zone provinciale de chasse 38

24 

Du 24 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
5 pour les non-résidents du Canada 15 pour les non-résidents du Canada

Grues du Canada Du 1er septembre au 6 décembre 5 15
Foulques Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
8 24

Du 24 septembre au 6 décembre
Bécasses Du 8 septembre au 6 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

4 pour les non-résidents du Canada 12 pour les non-résidents du Canada
Bécassines Du 1er au 23 septembre, pour les 

résidents du Canada seulement
10 30

Du 24 septembre au 6 décembre

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Manitoba
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires 

Zone n° 1 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Du 1er septembre au 31 octobre Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et 
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er avril au 15 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 2 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 7 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 8 septembre au 30 novembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges  
et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Zone n° 3 
de chasse 
aux oiseaux 
considérés 
comme gibier

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Zone n° 4 
de chasse 
aux oiseaux 
migrateurs 
considérés
comme gibier

Oies des neiges 
et Oies de 
Ross,
combinées

Du 1er au 16 septembre, pour les 
résidents du Canada seulement

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et  
de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Lors de la chasse  
à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau 
migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 17 septembre au 6 décembre

Du 15 mars au 31 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Bernaches du 
Canada

Du 1er mars au 10 avril 8 24 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de  
l’Oie de Ross peuvent être utilisés. Du 15 mars au 10 avril,  
les appeaux électroniques de la Bernache du Canada peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont  
c’est la saison de chasse peut être chassée.

Note : La chasse aux Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses et Bernaches cravants par les non-résidents du Canada pendant la période 
commençant le premier jour de la saison de chasse prévue au tableau ci-dessus « Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder » 
pour ces espèces et se terminant le deuxième dimanche d’octobre dans la Zone n° 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales 
de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A 
et 25 est interdite au cours de la période commençant à midi, heure locale, et se terminant une demi-heure avant le lever du soleil le lendemain.

ISSN 2564-0569

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada 
Service canadien de la faune 

Bureau régional
123, rue Main, Bureau 150 

Winnipeg (Manitoba) R3C 4W2 
Tél. : 1-800-668-6767 
enviroinfo@ec.gc.ca   

Manitoba



ISSN 2564-0658

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
115, chemin Perimeter

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.

Districts de chasse
District no 1 (nord) Les zones provinciales de gestion de la faune (ZGF) 43 et 47 à 76 inclusivement.
District no 2 (sud) Les ZGF 1 à 42, 44 à 46, Saskatoon et Regina-Moose Jaw.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux 
migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions 
supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation applicable de la province ou 
du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Saskatchewan, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour  
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Grues
• Lorsque le directeur régional du Service canadien de la faune ou le garde-chasse en chef de la Saskatchewan estime qu’il peut y avoir des  

Grues blanches dans l’aire provinciale pendant la saison de chasse à la Grue du Canada dans cette aire, la chasse à la Grue du Canada dans  
cette région peut être interdite pour le reste de l’année.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : La saison de chasse aux Bernaches du Canada, aux Bernaches de Hutchins et aux Oies rieuses dans le District no 2 (sud) et dans la portion du  
District no 1 (nord) comprenant les ZGF 43, 47 à 59 et 67 à 69 ne comprend que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil  
jusqu’à midi, heure locale, de la date d’ouverture jusqu’au 14 octobre inclusivement, et par la suite, d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à  
une demi-heure après le coucher du soleil. La saison de chasse aux Oies des neiges et des Oies de Ross dans toute la province, ne comprend que la période  
du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
115, chemin Perimeter

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.

Districts de chasse
District no 1 (nord) Les zones provinciales de gestion de la faune (ZGF) 43 et 47 à 76 inclusivement.
District no 2 (sud) Les ZGF 1 à 42, 44 à 46, Saskatoon et Regina-Moose Jaw.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux 
migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions 
supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation applicable de la province ou 
du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Saskatchewan, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour  
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Grues
• Lorsque le directeur régional du Service canadien de la faune ou le garde-chasse en chef de la Saskatchewan estime qu’il peut y avoir des  

Grues blanches dans l’aire provinciale pendant la saison de chasse à la Grue du Canada dans cette aire, la chasse à la Grue du Canada dans  
cette région peut être interdite pour le reste de l’année.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : La saison de chasse aux Bernaches du Canada, aux Bernaches de Hutchins et aux Oies rieuses dans le District no 2 (sud) et dans la portion du  
District no 1 (nord) comprenant les ZGF 43, 47 à 59 et 67 à 69 ne comprend que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil  
jusqu’à midi, heure locale, de la date d’ouverture jusqu’au 14 octobre inclusivement, et par la suite, d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à  
une demi-heure après le coucher du soleil. La saison de chasse aux Oies des neiges et des Oies de Ross dans toute la province, ne comprend que la période  
du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
115, chemin Perimeter

Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.

Districts de chasse
District no 1 (nord) Les zones provinciales de gestion de la faune (ZGF) 43 et 47 à 76 inclusivement.
District no 2 (sud) Les ZGF 1 à 42, 44 à 46, Saskatoon et Regina-Moose Jaw.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux 
migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions 
supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la réglementation applicable de la province ou 
du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Saskatchewan, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour  
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Grues
• Lorsque le directeur régional du Service canadien de la faune ou le garde-chasse en chef de la Saskatchewan estime qu’il peut y avoir des  

Grues blanches dans l’aire provinciale pendant la saison de chasse à la Grue du Canada dans cette aire, la chasse à la Grue du Canada dans  
cette région peut être interdite pour le reste de l’année.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux  

à posséder
District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre 5 15
Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Saskatchewan
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux 
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

District n° 1 (nord)  
et District n° 2 (sud)

Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

20 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison 
de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : La saison de chasse aux Bernaches du Canada, aux Bernaches de Hutchins et aux Oies rieuses dans le District no 2 (sud) et dans la portion du  
District no 1 (nord) comprenant les ZGF 43, 47 à 59 et 67 à 69 ne comprend que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil  
jusqu’à midi, heure locale, de la date d’ouverture jusqu’au 14 octobre inclusivement, et par la suite, d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à  
une demi-heure après le coucher du soleil. La saison de chasse aux Oies des neiges et des Oies de Ross dans toute la province, ne comprend que la période  
du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil.
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
9250, 49e rue

Edmonton (Alberta)  T6B 1K5
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Alberta

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

ISSN 2564-0542

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. 

Zones de Chasse

Zone no 1 : Secteurs de gestion de la faune (SGF) 200, 202 à 204, 206, 208, 216, 220 à 222, 224, 226, 228, 230, 
232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, 316, 318, 320, 322, 324, 326, 328, 
330, 332, 334, 336 à 340, 342, 344, 346 à 360, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416 à 418, 420, 422, 426,  
428 à 430, 432, 434, 436 à 442, 444 à 446, 500 à 512, 514 à 532, 534 à 537, 539 à 542, 544, 841 et 936 
Zone no 2 : SGF 102, 104, 106, 108, 110, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 
148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166, 210, 212, 214, 300, 302 à 306, 308, 310, 312, et 314
On conseille aux chasseurs de lire attentivement l’ « Alberta Hunting Guide » pour s’assurer qu’ils chassent  
une espèce permise dans le bon SGF, aux dates et aux heures permises. Notez que les numéros de zones listés ne 
correspondent pas aux SGF telles qu’elles sont présentées dans le Guide. Si vous avez besoin de plus d’information 
pour déterminer votre zone de chasse, veuillez visiter le site Web suivant : www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes 
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur la nouvelle 
réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), veuillez consulter 
le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Alberta, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone no 1 Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre dans les 
SGF 200, 202 à 204, 206, 208, 220, 222, 
226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 
242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 
260 et 500

5 15

Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Zone no 2 Tous les canards, combinés Du 8 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées 

Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Grues du Canada Du 8 septembre au 23 décembre dans les 
SGF 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 
124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 
142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 
162 à 164, 166 et 210

5 15

Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 8 24
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Zone no 1 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Zone no 2 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 8 septembre 
au 23 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
9250, 49e rue

Edmonton (Alberta)  T6B 1K5
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Alberta

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

ISSN 2564-0542

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. 

Zones de Chasse

Zone no 1 : Secteurs de gestion de la faune (SGF) 200, 202 à 204, 206, 208, 216, 220 à 222, 224, 226, 228, 230, 
232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, 316, 318, 320, 322, 324, 326, 328, 
330, 332, 334, 336 à 340, 342, 344, 346 à 360, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416 à 418, 420, 422, 426,  
428 à 430, 432, 434, 436 à 442, 444 à 446, 500 à 512, 514 à 532, 534 à 537, 539 à 542, 544, 841 et 936 
Zone no 2 : SGF 102, 104, 106, 108, 110, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 
148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166, 210, 212, 214, 300, 302 à 306, 308, 310, 312, et 314
On conseille aux chasseurs de lire attentivement l’ « Alberta Hunting Guide » pour s’assurer qu’ils chassent  
une espèce permise dans le bon SGF, aux dates et aux heures permises. Notez que les numéros de zones listés ne 
correspondent pas aux SGF telles qu’elles sont présentées dans le Guide. Si vous avez besoin de plus d’information 
pour déterminer votre zone de chasse, veuillez visiter le site Web suivant : www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes 
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur la nouvelle 
réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), veuillez consulter 
le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Alberta, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone no 1 Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre dans les 
SGF 200, 202 à 204, 206, 208, 220, 222, 
226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 
242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 
260 et 500

5 15

Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Zone no 2 Tous les canards, combinés Du 8 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées 

Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Grues du Canada Du 8 septembre au 23 décembre dans les 
SGF 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 
124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 
142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 
162 à 164, 166 et 210

5 15

Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 8 24
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Zone no 1 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Zone no 2 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 8 septembre 
au 23 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
9250, 49e rue

Edmonton (Alberta)  T6B 1K5
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Alberta

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

ISSN 2564-0542

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. 

Zones de Chasse

Zone no 1 : Secteurs de gestion de la faune (SGF) 200, 202 à 204, 206, 208, 216, 220 à 222, 224, 226, 228, 230, 
232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, 316, 318, 320, 322, 324, 326, 328, 
330, 332, 334, 336 à 340, 342, 344, 346 à 360, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416 à 418, 420, 422, 426,  
428 à 430, 432, 434, 436 à 442, 444 à 446, 500 à 512, 514 à 532, 534 à 537, 539 à 542, 544, 841 et 936 
Zone no 2 : SGF 102, 104, 106, 108, 110, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 
148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166, 210, 212, 214, 300, 302 à 306, 308, 310, 312, et 314
On conseille aux chasseurs de lire attentivement l’ « Alberta Hunting Guide » pour s’assurer qu’ils chassent  
une espèce permise dans le bon SGF, aux dates et aux heures permises. Notez que les numéros de zones listés ne 
correspondent pas aux SGF telles qu’elles sont présentées dans le Guide. Si vous avez besoin de plus d’information 
pour déterminer votre zone de chasse, veuillez visiter le site Web suivant : www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes 
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur la nouvelle 
réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), veuillez consulter 
le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Alberta, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone no 1 Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre dans les 
SGF 200, 202 à 204, 206, 208, 220, 222, 
226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 
242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 
260 et 500

5 15

Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Zone no 2 Tous les canards, combinés Du 8 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées 

Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Grues du Canada Du 8 septembre au 23 décembre dans les 
SGF 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 
124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 
142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 
162 à 164, 166 et 210

5 15

Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 8 24
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Zone no 1 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Zone no 2 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 8 septembre 
au 23 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
9250, 49e rue

Edmonton (Alberta)  T6B 1K5
Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Alberta

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

ISSN 2564-0542

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces  
et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation  
du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. 

Zones de Chasse

Zone no 1 : Secteurs de gestion de la faune (SGF) 200, 202 à 204, 206, 208, 216, 220 à 222, 224, 226, 228, 230, 
232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, 316, 318, 320, 322, 324, 326, 328, 
330, 332, 334, 336 à 340, 342, 344, 346 à 360, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416 à 418, 420, 422, 426,  
428 à 430, 432, 434, 436 à 442, 444 à 446, 500 à 512, 514 à 532, 534 à 537, 539 à 542, 544, 841 et 936 
Zone no 2 : SGF 102, 104, 106, 108, 110, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 
148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166, 210, 212, 214, 300, 302 à 306, 308, 310, 312, et 314
On conseille aux chasseurs de lire attentivement l’ « Alberta Hunting Guide » pour s’assurer qu’ils chassent  
une espèce permise dans le bon SGF, aux dates et aux heures permises. Notez que les numéros de zones listés ne 
correspondent pas aux SGF telles qu’elles sont présentées dans le Guide. Si vous avez besoin de plus d’information 
pour déterminer votre zone de chasse, veuillez visiter le site Web suivant : www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes 
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements sur la nouvelle 
réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), veuillez consulter 
le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Alberta, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Zone no 1 Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 16 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada

8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées

Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Grues du Canada Du 1er septembre au 16 décembre dans les 
SGF 200, 202 à 204, 206, 208, 220, 222, 
226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 
242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 
260 et 500

5 15

Foulques Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Bécassines Du 1er septembre au 16 décembre 8 24

Zone no 2 Tous les canards, combinés Du 8 septembre au 23 décembre 8 pour les résidents du Canada 24 pour les résidents du Canada
8, dont au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots  
à œil d’or, ou toute combinaison  
des deux, pour les non-résidents  
du Canada

24 pour les non-résidents du 
Canada, dont au plus 6 peuvent 
être des Garrots d’Islande ou 
des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, pour les 
non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses, combinées 

Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Grues du Canada Du 8 septembre au 23 décembre dans les 
SGF 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 
124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 
142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 
162 à 164, 166 et 210

5 15

Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 8 24
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 8 24

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes en Alberta
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum 
d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Zone no 1 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre 
au 16 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Zone no 2 Oies des neiges 
et Oies de Ross, 
combinées

Du 8 septembre 
au 23 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 15 mars  
au 15 juin

50 Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.
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District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique
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District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique
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District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
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District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique
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District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

District n° 3 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 au 20 septembre 10 30
Du 1er octobre au 23 décembre
Du 1er au 10 mars

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre, dans les SPG 
3-13 à 3-17 seulement

5 15

District n° 4 Tous les canards, 
combinés

Du 8 septembre au 23 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 10 30

Oies rieuses Du 8 septembre au 23 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 8 septembre au 23 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Bécassines Du 8 septembre au 23 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 5 Tous les canards, 

combinés
Du 13 septembre au 25 décembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 10 30

Oies rieuses Du 13 septembre au 25 décembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 13 septembre au 25 décembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Bécassines Du 13 septembre au 25 décembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 6 Tous les canards, 

combinés
Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 
pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies rieuses Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

5 15

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 

6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Bécassines Du 1er au 30 septembre, dans les SPG 
6-1, 6-2, 6-4 à 6-10, et 6-15 à 6-30 
seulement

10 30

Du 1er octobre au 30 novembre
Du 1er décembre au 15 janvier, dans les 
SPG 6-3 et 6-11 à 6-14 seulement

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 7 Tous les canards, 

combinés
Du 1er septembre au 30 novembre 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 10 30

Oies rieuses Du 1er septembre au 30 novembre 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 1er septembre au 30 novembre 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Bécassines Du 1er septembre au 30 novembre 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
District n° 8 Tous les canards, 

combinés
Du 23 septembre au 7 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus 
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 20 septembre au 28 novembre 10 30

Du 20 décembre au 5 janvier

Du 22 février au 10 mars
Oies rieuses Du 23 septembre au 7 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 23 septembre au 7 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Bécassines Du 23 septembre au 7 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Du 1er au 30 septembre 5 15

Pigeons à queue barrée Aucune saison de chasse s/o s/o
 

ISSN 2564-0550

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022),  

de même que la foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web  
du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique

5421 Robertson Road, R.R. no 1
Delta (Colombie-Britannique) V4K 3N2

Tél. : 604-350-1950
Sans frais : 1-800-668-6767

enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier; 
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires.
Districts de chasse
1. Secteurs provinciaux de gestion (SPG) 1-1 à 1-15 inclusivement
2. SPG 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG 3-12 à 3-20, et 3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG 4-1 à 4-9, et 4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG 8-1 à 8-15, et 8-21 à 8-26 inclusivement
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant  
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants. 
Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte 
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour les jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada. 

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• En Colombie-Britannique, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs 

considérés comme gibier, à l’exception de la chasse aux Pigeons à queue barrée, aux Tourterelles turques et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves 
nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 
migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 
Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants avant la cuisson, veuillez :
• enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
• enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder en Colombie-Britannique
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
District n° 1 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du
Canada et Bernaches de 
Hutchins, combinées

Du 2 septembre au 12 septembre, dans 
les SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

10 30

Du 7 octobre au 19 novembre
Du 20 novembre au 15 décembre, dans 
les SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 8 janvier au 21 janvier, dans les 
SPG 1-3 et 1-8 à 1-15 seulement
Du 11 février au 10 mars, dans les  
SPG 1-1, 1-2 et 1-4 à 1-7 seulement

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 21 janvier 5 15

Bernaches cravants Aucune saison de chasse s/o s/o
Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15
District n° 2 Tous les canards, 

combinés
Du 7 octobre au 21 janvier 8, dont au plus 4 peuvent être des Canards 

pilets, au plus 4 peuvent être des Fuligules 
à dos blanc, au plus 2 peuvent être des 
Garrots d’Islande ou des Garrots à œil d’or, 
ou toute combinaison des deux, et au plus  
2 peuvent être des Arlequins plongeurs

24, dont au plus 12 peuvent être des 
Canards pilets, au plus 12 peuvent être  
des Fuligules à dos blanc, au plus  
6 peuvent être des Garrots d’Islande  
ou des Garrots à œil d’or, ou toute 
combinaison des deux, et au plus  
6 peuvent être des Arlequins plongeurs

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins, 
combinées

Du 2 septembre au 12 septembre 10 30
Du 7 octobre au 19 novembre
Du 16 décembre au 7 janvier
Du 11 février au 10 mars

Oies rieuses Du 7 octobre au 21 janvier 5 15
Oies des neiges et Oies 
de Ross, combinées

Du 7 octobre au 2 janvier 10, dont au plus 5 peuvent être des Oies de 
Ross. Il est permis de tuer ou de prendre 
5 oies supplémentaires, dans les SPG 2-4 
et 2-5

30, dont au plus 15 peuvent être des  
Oies de Ross. Il est permis d’avoir en  
sa possession 15 oies supplémentaires  
dans les SPG 2-4 et 2-5

Du 21 février au 10 mars 

Bernaches cravants Du 1er au 10 mars, dans le SPG 2-4 
seulement

3 9

Foulques Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Bécassines Du 7 octobre au 21 janvier 10 30
Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques, 
combinées

Aucune saison de chasse s/o s/o

Pigeons à queue barrée Du 15 au 30 septembre 5 15

Colombie-Britannique



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs
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Territoire du Yukon

ISSN 2564-0666

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
91780, route de l’Alaska

Whitehorse (Territoire du Yukon) Y1A 5X7
Tél. : 867-393-6700

Sans frais : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de  
conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Zones de chasse
Nord du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au nord du 66e parallèle  
de latitude nord.
Centre du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située entre les 62e et 66e parallèles  
de latitude nord.
Sud du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au sud du 62e parallèle de  
latitude nord.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse  
aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir  
s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier  
la réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant 
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Yukon, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Nord du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 15 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Aucune saison de chasse s/o s/o
Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Centre du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 8 24

Du 1er septembre au 31 octobre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 5 15
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Du 15 au 31 août pour les résidents du Yukon seulement 2 4
Du 1er septembre au 31 octobre

Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 30
Du 1er septembre au 31 octobre

Sud du Yukon Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 5 15

Grues du Canada Du 1er septembre au 31 octobre 2 4
Râles et foulques, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises 
par jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Nord 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Centre 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Sud du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
91780, route de l’Alaska

Whitehorse (Territoire du Yukon) Y1A 5X7
Tél. : 867-393-6700

Sans frais : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de  
conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Zones de chasse
Nord du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au nord du 66e parallèle  
de latitude nord.
Centre du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située entre les 62e et 66e parallèles  
de latitude nord.
Sud du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au sud du 62e parallèle de  
latitude nord.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse  
aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir  
s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier  
la réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant 
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Yukon, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Nord du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 15 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Aucune saison de chasse s/o s/o
Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Centre du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 8 24

Du 1er septembre au 31 octobre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 5 15
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Du 15 au 31 août pour les résidents du Yukon seulement 2 4
Du 1er septembre au 31 octobre

Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 30
Du 1er septembre au 31 octobre

Sud du Yukon Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 5 15

Grues du Canada Du 1er septembre au 31 octobre 2 4
Râles et foulques, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises 
par jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Nord 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Centre 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Sud du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Territoire du Yukon

ISSN 2564-0666

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
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ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
91780, route de l’Alaska

Whitehorse (Territoire du Yukon) Y1A 5X7
Tél. : 867-393-6700

Sans frais : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de  
conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Zones de chasse
Nord du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au nord du 66e parallèle  
de latitude nord.
Centre du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située entre les 62e et 66e parallèles  
de latitude nord.
Sud du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au sud du 62e parallèle de  
latitude nord.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse  
aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir  
s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier  
la réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant 
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Yukon, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Nord du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 15 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Aucune saison de chasse s/o s/o
Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Centre du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 8 24

Du 1er septembre au 31 octobre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 5 15
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Du 15 au 31 août pour les résidents du Yukon seulement 2 4
Du 1er septembre au 31 octobre

Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 30
Du 1er septembre au 31 octobre

Sud du Yukon Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 5 15

Grues du Canada Du 1er septembre au 31 octobre 2 4
Râles et foulques, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises 
par jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Nord 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Centre 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Sud du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional 
91780, route de l’Alaska

Whitehorse (Territoire du Yukon) Y1A 5X7
Tél. : 867-393-6700

Sans frais : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble  
des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de  
conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.
Zones de chasse
Nord du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au nord du 66e parallèle  
de latitude nord.
Centre du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située entre les 62e et 66e parallèles  
de latitude nord.
Sud du territoire du Yukon désigne toute la partie du Yukon située au sud du 62e parallèle de  
latitude nord.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse  
aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et pour savoir  
s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier  
la réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant 
la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison de chasse et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux  
détenteurs du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Yukon, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Nord du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 15 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Aucune saison de chasse s/o s/o
Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 Aucun maximum

Du 1er septembre au 31 octobre
Centre du Yukon Tous les canards, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 8 24

Du 1er septembre au 31 octobre
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 5 15
Du 1er septembre au 31 octobre

Grues du Canada Du 15 au 31 août pour les résidents du Yukon seulement 2 4
Du 1er septembre au 31 octobre

Râles et foulques, combinés Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 25 Aucun maximum
Du 1er septembre au 31 octobre

Bécassines Du 15 au 31 août, pour les résidents du Yukon seulement 10 30
Du 1er septembre au 31 octobre

Sud du Yukon Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 31 octobre 8 24
Bernaches du Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 5 15

Grues du Canada Du 1er septembre au 31 octobre 2 4
Râles et foulques, combinés Aucune saison de chasse s/o s/o
Bécassines Du 1er septembre au 31 octobre 10 30

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Yukon
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises 
par jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Nord 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Centre 
du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 15 au 31 août, pour les 
résidents du Yukon seulement

50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.Du 1er septembre au 31 octobre

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Sud du 
Yukon

Oies des 
neiges 
et Oies 
de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 31 octobre 50 Aucun 
maximum

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés. 
Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur 
dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées à l’intérieur d’une région visée par un règlement de revendications territoriales, vous devez en obtenir  
l’autorisation au préalable.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernement du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour 
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour des restrictions supplémentaires 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder

Partout dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 
10 décembre

25 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 16 pour les non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, Oies 
rieuses et Bernaches cravants, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

15 pour les résidents du Canada Aucun maximum  pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

10 pour les non-résidents du Canada,  
dont au plus 4 peuvent être des Oies rieuses 

Foulques Du 1er septembre au 
10 décembre

25 Aucun maximum

Bécassines Du 1er septembre au 
10 décembre

10 Aucun maximum pour les résidents  
du Canada 

20 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises par 
jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

L’île Banks et les 
parties de l’île 
Victoria et des 
îles de la Reine 
Élisabeth situées 
dans les Territoires 
du Nord-Ouest

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Dans les Territoires 
du Nord-Ouest 
sauf l’île Banks, 
l’île Victoria et les 
îles de la Reine-
Élisabeth

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

ISSN 2564-0593

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.  
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
5019, 52e rue

C.P. 2310
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Territoires du Nord-Ouest

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées à l’intérieur d’une région visée par un règlement de revendications territoriales, vous devez en obtenir  
l’autorisation au préalable.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernement du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour 
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour des restrictions supplémentaires 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder

Partout dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 
10 décembre

25 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 16 pour les non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, Oies 
rieuses et Bernaches cravants, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

15 pour les résidents du Canada Aucun maximum  pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

10 pour les non-résidents du Canada,  
dont au plus 4 peuvent être des Oies rieuses 

Foulques Du 1er septembre au 
10 décembre

25 Aucun maximum

Bécassines Du 1er septembre au 
10 décembre

10 Aucun maximum pour les résidents  
du Canada 

20 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises par 
jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

L’île Banks et les 
parties de l’île 
Victoria et des 
îles de la Reine 
Élisabeth situées 
dans les Territoires 
du Nord-Ouest

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Dans les Territoires 
du Nord-Ouest 
sauf l’île Banks, 
l’île Victoria et les 
îles de la Reine-
Élisabeth

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

ISSN 2564-0593

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut.  
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
5019, 52e rue

C.P. 2310
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023
À JUILLET 2024

Territoires du Nord-Ouest

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées à l’intérieur d’une région visée par un règlement de revendications territoriales, vous devez en obtenir  
l’autorisation au préalable.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernement du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour 
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour des restrictions supplémentaires 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder

Partout dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 
10 décembre

25 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 16 pour les non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, Oies 
rieuses et Bernaches cravants, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

15 pour les résidents du Canada Aucun maximum  pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

10 pour les non-résidents du Canada,  
dont au plus 4 peuvent être des Oies rieuses 

Foulques Du 1er septembre au 
10 décembre

25 Aucun maximum

Bécassines Du 1er septembre au 
10 décembre

10 Aucun maximum pour les résidents  
du Canada 

20 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises par 
jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

L’île Banks et les 
parties de l’île 
Victoria et des 
îles de la Reine 
Élisabeth situées 
dans les Territoires 
du Nord-Ouest

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Dans les Territoires 
du Nord-Ouest 
sauf l’île Banks, 
l’île Victoria et les 
îles de la Reine-
Élisabeth

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Territoires du Nord-Ouest

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées à l’intérieur d’une région visée par un règlement de revendications territoriales, vous devez en obtenir  
l’autorisation au préalable.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse 
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du 
gouvernement du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte (possédant un 
permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs du permis de chasse 
aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession. 
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins de 
contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en 
vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application des 
lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux 

migrateurs considérés comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour 
tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 

• Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour des restrictions supplémentaires 

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder

Partout dans les 
Territoires du 
Nord-Ouest

Tous les canards, combinés Du 1er septembre au 
10 décembre

25 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 16 pour les non-résidents du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, Oies 
rieuses et Bernaches cravants, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

15 pour les résidents du Canada Aucun maximum  pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

10 pour les non-résidents du Canada,  
dont au plus 4 peuvent être des Oies rieuses 

Foulques Du 1er septembre au 
10 décembre

25 Aucun maximum

Bécassines Du 1er septembre au 
10 décembre

10 Aucun maximum pour les résidents  
du Canada 

20 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes dans les territoires du Nord-Ouest
Région Espèce Saison de chasse Maximum 

de prises par 
jour

Maximum 
d’oiseaux à 
posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

L’île Banks et les 
parties de l’île 
Victoria et des 
îles de la Reine 
Élisabeth situées 
dans les Territoires 
du Nord-Ouest

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Dans les Territoires 
du Nord-Ouest 
sauf l’île Banks, 
l’île Victoria et les 
îles de la Reine-
Élisabeth

Oies des 
neiges et 
Oies de Ross, 
combinées

Du 1er septembre au 
10 décembre

50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces 
appeaux, toute autre espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison  
de chasse peut être chassée.

Du 1er au 28 mai Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross 
peuvent être utilisés.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nunavut

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez. 

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées (terres appartenant aux Inuits), vous devez en avoir l’autorisation de l’Association régionale inuite.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nunavut, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

Espèce en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit à la Loi sur les espèces en péril comme espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Partout au Nunavut, 
sauf dans la partie des 
îles et des eaux de la 
baie James située au  
sud du 55e parallèle  
de latitude nord

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 25 pour les résidents du Canada Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 24 pour les non-résidents du Canada
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

15, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’ouest de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 6 peuvent être des 
Canards noirs

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15, dont au plus 5 peuvent être des 
Bernaches du Canada ou des Bernaches 
de Hutchins,  ou toute combinaison des 
deux, pour les résidents du Canada

Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada 

15 Oies rieuses et Bernaches cravants, 
combinées, dont au plus 6 peuvent être 
des Oies rieuses et aucun maximum 
pour les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins, pour les  
non-résidents du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’est de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande, au plus 1 peut être une 
Sarcelle à ailes bleues et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Sarcelles à ailes bleues

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  20 pour les résidents du Canada 
5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

20, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Partout au
Nunavut

Oies des neiges 
et Oies de Ross,
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Du 1er septembre au  
10 décembre

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Note: Il est interdit de chasser plus tôt qu’une demi-heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une demi-heure après le coucher du soleil, sauf au nord  
du 60e parallèle, où il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.
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Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nunavut

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez. 

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées (terres appartenant aux Inuits), vous devez en avoir l’autorisation de l’Association régionale inuite.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nunavut, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

Espèce en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit à la Loi sur les espèces en péril comme espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Partout au Nunavut, 
sauf dans la partie des 
îles et des eaux de la 
baie James située au  
sud du 55e parallèle  
de latitude nord

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 25 pour les résidents du Canada Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 24 pour les non-résidents du Canada
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

15, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’ouest de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 6 peuvent être des 
Canards noirs

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15, dont au plus 5 peuvent être des 
Bernaches du Canada ou des Bernaches 
de Hutchins,  ou toute combinaison des 
deux, pour les résidents du Canada

Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada 

15 Oies rieuses et Bernaches cravants, 
combinées, dont au plus 6 peuvent être 
des Oies rieuses et aucun maximum 
pour les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins, pour les  
non-résidents du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’est de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande, au plus 1 peut être une 
Sarcelle à ailes bleues et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Sarcelles à ailes bleues

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  20 pour les résidents du Canada 
5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

20, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Partout au
Nunavut

Oies des neiges 
et Oies de Ross,
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Du 1er septembre au  
10 décembre

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Note: Il est interdit de chasser plus tôt qu’une demi-heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une demi-heure après le coucher du soleil, sauf au nord  
du 60e parallèle, où il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

ISSN 2564-0615

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
5019, 52e rue

C.P. 2310
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca



Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nunavut

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez. 

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées (terres appartenant aux Inuits), vous devez en avoir l’autorisation de l’Association régionale inuite.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nunavut, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

Espèce en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit à la Loi sur les espèces en péril comme espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Partout au Nunavut, 
sauf dans la partie des 
îles et des eaux de la 
baie James située au  
sud du 55e parallèle  
de latitude nord

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 25 pour les résidents du Canada Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 24 pour les non-résidents du Canada
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

15, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’ouest de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 6 peuvent être des 
Canards noirs

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15, dont au plus 5 peuvent être des 
Bernaches du Canada ou des Bernaches 
de Hutchins,  ou toute combinaison des 
deux, pour les résidents du Canada

Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada 

15 Oies rieuses et Bernaches cravants, 
combinées, dont au plus 6 peuvent être 
des Oies rieuses et aucun maximum 
pour les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins, pour les  
non-résidents du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’est de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande, au plus 1 peut être une 
Sarcelle à ailes bleues et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Sarcelles à ailes bleues

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  20 pour les résidents du Canada 
5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

20, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Partout au
Nunavut

Oies des neiges 
et Oies de Ross,
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Du 1er septembre au  
10 décembre

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Note: Il est interdit de chasser plus tôt qu’une demi-heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une demi-heure après le coucher du soleil, sauf au nord  
du 60e parallèle, où il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

ISSN 2564-0615

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
5019, 52e rue

C.P. 2310
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca

Abrégé de la réglementation sur
la chasse aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2023  
À JUILLET 2024

Nunavut

Avis : Le virus de l’influenza aviaire (VIA) cause une infection contagieuse qui peut toucher les oiseaux domestiques et sauvages dans le monde entier. 
Des conseils généraux ont été élaborés afin de prévenir ou d’atténuer la propagation du virus, ainsi que des mesures de précaution à prendre lors de 
la manipulation du gibier sauvage. Pour plus d’informations, veuillez consulter www.canada.ca/grippe-aviaire et la page Web La faune sauvage et la 
grippe aviaire - Conseils généraux sur la manipulation pour protéger votre santé du gouvernement du Canada.

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :
• d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
• d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 
Le permis fédéral de 2023 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2024 pour l’Oie des neiges  
et l’Oie de Ross.
La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu.  
Pour connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la 
réglementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires  
concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez. 

Vous pouvez acheter votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant  
la page Web du gouvernement du Canada (www.permis-permits.ec.gc.ca).

Il n’est plus nécessaire de signer le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (sous forme physique et électronique).  
Cela vous permet de transporter votre permis en format numérique, par exemple sur un appareil électronique mobile. Si vous choisissez de porter votre 
permis sur votre appareil mobile, il doit être au format PDF fourni par le système de permis électronique (une photographie ou une capture d’écran de 
votre permis n’est pas valide). Il vous incombe également d’être en mesure de montrer le permis immédiatement lorsque demandé par un garde-chasse.

Si vous chassez sur des terres privées (terres appartenant aux Inuits), vous devez en avoir l’autorisation de l’Association régionale inuite.
Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement de la réglementation sur la chasse  
aux oiseaux migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs  
du gouvernent du Canada.
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (OMCG) pour les jeunes
Les chasseurs mineurs (moins de 18 ans) ont le choix de chasser avec un permis de chasse aux OMCG pour les jeunes. Le permis de chasse aux OMCG 
pour les jeunes, ainsi que le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada sont gratuits, et ne peuvent être obtenus que par le biais de notre 
système d’achat en ligne. Le permis de chasse aux OMCG pour les jeunes n’est pas disponible pour achat auprès de vendeurs indépendants.
Le permis de chasse aux OMCG pour jeunes permet aux jeunes chasseurs d’exercer leurs compétences sous la supervision d’un mentor adulte  
(possédant un permis de chasse aux OMCG) pendant toute la saison ouverte et la période spéciale de récolte de conservation, et permet aux détenteurs  
du permis de chasse aux OMCG pour jeunes d’avoir leurs propres limites quotidiennes de prise et de possession.
Les mentors doivent posséder leur propre permis de chasse aux OMCG, doivent avoir été titulaires d’un tel permis au cours d’une année antérieure et 
peuvent accompagner au maximum deux jeunes chasseurs. Les mentors peuvent porter une arme à feu et chasser. Pour de plus amples renseignements  
sur la nouvelle réglementation relative à la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), 
veuillez consulter le site Web Chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada.
Application de la loi
Le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement autorise notamment les gardes-chasse à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.
Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les dispositions réglementaires désignées aux fins  
de contrôle d’application permettent notamment aux tribunaux d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation 
en vertu de la LCOM et ses règlements. 
Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application  
des lois environnementales du gouvernement du Canada.

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des activités humaines, comme la chasse,  
qui pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Les individus peuvent être soumis à une pénalité minimale 
de 5 000 $ s’ils sont reconnus coupables d’avoir commis une infraction sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire. Pour toute 
question, veuillez communiquer avec la Direction de l’application de la loi sur la faune par le numéro de téléphone ou le courriel qu’on 
retrouve aux coordonnées du bureau régional à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
• La grenaille de plomb est toxique pour la faune et l’environnement.
• Au Nunavut, l’utilisation et la possession de grenaille autre que la grenaille non toxique sont interdites pour chasser les oiseaux migrateurs considérés 

comme gibier. Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de 
chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier.

Espèce en péril
• Le Garrot d’Islande est inscrit à la Loi sur les espèces en péril comme espèce préoccupante. Le maximum quotidien de prise et de possession  

est de 1 oiseau.

Échec au crime 
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale d’oiseaux ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est 
priée de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-TIPS (8477). Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent.

Saison de chasse et maximums de prises par jour et d’oiseaux à posséder au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de prises par jour Maximum d’oiseaux à posséder
Partout au Nunavut, 
sauf dans la partie des 
îles et des eaux de la 
baie James située au  
sud du 55e parallèle  
de latitude nord

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 25 pour les résidents du Canada Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

8 pour les non-résidents du Canada 24 pour les non-résidents du Canada
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

15, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’ouest de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 6 peuvent être des 
Canards noirs

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15, dont au plus 5 peuvent être des 
Bernaches du Canada ou des Bernaches 
de Hutchins,  ou toute combinaison des 
deux, pour les résidents du Canada

Aucun maximum pour les résidents  
du Canada

5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada 

15 Oies rieuses et Bernaches cravants, 
combinées, dont au plus 6 peuvent être 
des Oies rieuses et aucun maximum 
pour les Bernaches du Canada et les 
Bernaches de Hutchins, pour les  
non-résidents du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

La partie des îles et  
des eaux de la baie 
James située au sud  
du 55e parallèle de 
latitude nord et à  
l’est de 80°15′  
de longitude ouest

Tous les canards, 
combinés

Du 1er septembre au 10 décembre 6, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande, au plus 1 peut être une 
Sarcelle à ailes bleues et au plus  
4 peuvent être des Canards noirs

18, dont au plus 1 peut être un Garrot 
d’Islande et au plus 2 peuvent être des 
Sarcelles à ailes bleues

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et Bernaches 
cravants, combinées

Du 1er septembre au 10 décembre 15 pour les résidents du Canada  20 pour les résidents du Canada 
5, dont au plus 2 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

20, dont au plus 6 peuvent être des  
Oies rieuses, pour les non-résidents  
du Canada

Foulques Du 1er septembre au 10 décembre 25 Aucun maximum
Bécassines Du 1er septembre au 10 décembre 10 Aucun maximum pour les résidents  

du Canada
30 pour les non-résidents du Canada

Mesures spéciales pour les espèces surabondantes au Nunavut
Région Espèce Saison de chasse Maximum de 

prises par jour
Maximum d’oiseaux  
à posséder

Méthode ou équipement de chasse supplémentaires

Partout au
Nunavut

Oies des neiges 
et Oies de Ross,
combinées

Du 15 au 31 août 50 Aucun maximum Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Du 1er septembre au  
10 décembre

Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés. Lors de la chasse à ces espèces avec ces appeaux, toute autre 
espèce d’oiseau migrateur dont c’est la saison de chasse peut être chassée.

Du 1er mai au 30 juin Les appeaux électroniques de l’Oie des neiges et de l’Oie de Ross peuvent 
être utilisés.

Note: Il est interdit de chasser plus tôt qu’une demi-heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une demi-heure après le coucher du soleil, sauf au nord  
du 60e parallèle, où il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

ISSN 2564-0615

Pour signaler des bagues d’oiseaux migrateurs,  
composer le 1-800-327-BAND (2263) pour laisser un message  

ou consulter le site web à l’adresse : www.reportband.gov

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (2022), de même que la 

foire aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).
Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Bureau régional
5019, 52e rue

C.P. 2310
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
enviroinfo@ec.gc.ca
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